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REMARQUES CONCERNANT LE REGISTRE JOURNAL 
 
 
 
 


Ce document est contradictoire 
 
Il est événementiel :   
 
C’est un historique du chantier qui prend naissance lors de la phase 
conception et qui se poursuit avec la phase de réalisation. 
 
Les pages de ce registre sont numérotées 
 
Ce document est à  archiver par le coordonnateur pendant 5 ans  
 
 
Le registre journal appartient au coordonnateur, qui le conserve. 
 
Il est mis à la disposition, sur simple demande, aux personnes 
autorisées 
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3. Intervenants 
Maitre D'ouvrage :  
 
  Responsable :  
  Adresse :  
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  
 
Maitre D'œuvre :  
 
  Responsable :  
  Adresse :   
   
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  
 
Ordonnancement, Pilotage, Coordination :  
  Responsable : 
  Adresse : 
  Tél : 
  Fax : 
 
Coordonnateur Conception : 
  Responsable : 
  Adresse : 
  Tél : 
  Fax : 
  Courriel :  
 
Coordonnateur Réalisation : 
  Responsable :  
  Adresse :  
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  



Utilisateur

Zone de texte 

2





		Texte1: SIABY - M le Président

		Texte2: RD922

		Texte3: 0134098550

		Texte4: 01  34  09  86  49

		Texte5: siaby@free.fr

		Texte6: CAIHS

		Texte7: 64 Chemin de la Chapelle Saint Antoine - 95300 Ennery

		Texte8: 0130384598

		Texte9: 01  46  52  99  80

		Texte10: caihs@wanadoo.fr

		Texte11: CAIHS

		Texte12: 

		Texte13: 

		Texte14: 

		Liste déroulante15: [Didier TROUX]

		Texte16: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte17: 03 44 40 98 72

		Texte18: 09 72 22 05 56

		Liste déroulante20: [didier.troux@acp-vrd.com]

		Liste déroulante21: [Didier TROUX]

		Texte22: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte23: 03 44 40 98 72

		Texte24: 09 72 22 05 56

		Liste déroulante25: [didier.troux@acp-vrd.com]

		Liste déroulante26: [2]

		Texte27: 13_029

		Texte28: 10/10/2013
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2. Fiche de consultation du registre journal. 
 


Date  Organisme 
Responsable 
(Nom / Tel / 
Courriel) 


Signature 


       


       


       


       


       


 
 
 
 
 
 



Utilisateur

Zone de texte 

Fiche à imprimer et remplir puis retourner par fax ou courriel à : 
1 - didier.troux@acp-vrd.com en précisant dans l'objet du courriel le n° de dossier : 13_029 - "Texte"
2 - 09 72 22 05 57





		Date1: 

		Texte1: 

		Texte2: 

		date2: 

		Texte4: 

		date3: 

		Texte6: 

		Texte8: 

		Texte3: 

		date4: 

		Texte5: 

		Texte7: 

		date5: 

		Texte9: 

		Texte10: 
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3. Copie de la déclaration préalable. 
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4. Etudes. 
 
 


 Rapport	d’analyse	du	coordonateur	sur	dossier	
d’études.	


 


 Correspondances	
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5. Copie du PGC 
   












 


  


7 


6. Réalisation. 
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11..  OOBBSSEERRVVAATTIIOONNSS  PPRREELLEEMMIINNAAIIRREESS  


11..11..  NNoottee  aauuxx  iinntteerrvveennaannttss  


L'opération projetée comporte des risques particuliers. 
Les entreprises devront respecter les principes de préventions 
énumérées à l'article 1 - 2 et sont tenues de d'élaborer un 
P.P.S.P.S. en application du code du travail. 


11..22..  RRaappppeell  ddeess  PPrriinncciippeess  GGéénnéérraauuxx  ddee  PPrréévveennttiioonn  
aapppplliiccaabblleess  aauuxx  eennttrreepprriisseess  


- Eviter les risques, 


- Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités, 


- Combattre les risques à la source, 


- Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la 
conception des postes de travail, ainsi que le choix des équipements 
de travail et des méthodes de travail et de production, en vue 
notamment de limiter le travail monotone et le travail cadencé et de 
réduire les effets de ceux-ci sur la santé, 


- Tenir compte de l’état d’évolution de la technique, 


- Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux pour 
par ce qui est moins dangereux, 


- Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la 
technique, l’organisation du travail, les conditions de travail, les 
relations sociales et l’influence des facteurs ambiants, 


- Prendre les mesures de protection collective en leur donnant la 
priorité sur les mesures de protection individuelle, 


- Donner des instructions appropriées aux travailleurs. 







 


 


22..  IIDDEENNTTIIFFIICCAATTIIOONN  DDEE  LL''OOPPEERRAATTIIOONN  


22..11..  PPrréésseennttaattiioonn  ddee  ll''ooppéérraattiioonn  


 


- Dénomination de l’opération :  
L’opération en objet du présent plan général de coordination de concernes 
les travaux liés à la réalisation réaménagement Ru de Freval dans la 
traversée de Viarmes:  


 


Adresses :  


 
parc communal du Hêtre Pourpre, entre la rue Claude DEBUSSY et la rue 
KLEINPETER, sur le territoire de la commune de VIARMES  


 


 


Nature de l’opération avec ses caractéristiques principales situation 
géographique:  


Le ru de Fréval est un petit ru qui traverse le territoire de la commune de 
Viarmes. Entre la rue Claude Debussy et la rue Kleinpeter, le ru s’écoule à 
travers de nombreuses propriétés privées. En aval de la rue Claude Debussy, 
le ru alimentait auparavant un bassin, faisant office de plan d’eau. 
Implanté à l’intérieur du parc paysager du Hêtre Pourpre, propriété de la 
commune de Viarmes, l’alimentation en eau du bassin et le revêtement en 
béton sont aujourd'hui très dégradés. Ce bassin n’est donc plus alimenté et 
n’a donc plus aucune fonction de bassin de retenue. En aval du parc du 
Hêtre Pourpre, quelques tronçons, au droit des murs de clôture et de petits 
bâtiments ont été busés. Certains de ces aménagements, réalisés par les 
propriétaires, perturbent le bon écoulement des eaux. 
A l’aval de la rue Kleinpeter, le ru couvert pénètre dans un grand parc 
privé. Pour protéger le ru à l’intérieur de ce parc, le propriétaire à 
installer une grille fixe au droit du mur fermant la propriété, la 
rendant difficilement accessible, ce qui perturbe également l’écoulement du 
ru en période d’évènement pluvieux important. 
 
Dispositions envisagées. 
Le projet faisant l’objet du présent dossier prévoit essentiellement : 
 
• De reconstruire un bassin de retenue des eaux pluviales avec un plan 
d’eau permanent, susceptible d’accueillir du public 
• De construire un ouvrage de dégrillage fonctionnel et facile à entretenir 
en amont de la rue Kleinpeter, dans l’espace vert bordant la rue Frédéric 
CHOPIN. 
• De construire un ouvrage de dégrillage sur le ru de Fréval en aval du 
parc du Hêtre Pourpre 
• De réaménager les tronçons busés dans les parcelles privées, entre le 
parc du Hêtre pourpre et la rue Kleinpeter. 


 


- Date de début des travaux : 21/10/2013 


 
Durée des travaux :  
Tranche 1 : Construction du bassin de retenue 12 semaines 
Tranche 2 : Aménagement du ru 11 semaines 


 


- ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
spécifique) : Sans objet 


- Déclarations particulières - DIT, DICT, autres... : DT établies par 
le maître d’œuvre   







 


 


22..22..  DDeessccrriippttiioonn  ssoommmmaaiirree  ddeess  ttrraavvaauuxx  


Réaménagement du bassin de retenue : 
 
Le bassin de retenue existant en béton armé sera totalement démoli. Le 
nouveau bassin sera de type : 
bassin de retenue à plan d’eau permanent avec accès du public, ce qui 
impose les contraintes suivantes : 
• La profondeur du plan d’eau permanent sera de 1,50m 
• Le marnage destiné à stocker les eaux de pluie sera limité à 1.20m 
• Les talus en périphérie du plan d’eau permanent seront pentés à 6/1 
• Par sécurité en cas de chute, une risberme de 1,00m de large sera 
aménagée à 0,50m au-dessous du niveau du plan d’eau permanent. 
Les niveaux calés en application de ces principes d’aménagement sont : 
 
Niveau du fond de bassin = 46.90m NGF 
Niveau de la risberme périphérique au plan d’eau permanent = 47.90 m NGF 
Niveau du plan d’eau permanent (N.P.E.P.) = 48, 40 m NGF 
Niveau des plus hautes eaux (N.P.H.E.) = 49,60 m NGF 


Reprise des ouvrages du lit du ru de Fréval dans les propriétés privées. 
 
La finalité des aménagements à réaliser à l’intérieur des propriétés 
privées est de rétablir une section d’écoulement suffisante pour limiter 
les inondations. 
Les travaux d’aménagement consistent essentiellement à : 
• Reprendre les parties busées avec des canalisations de section suffisante 
(Ø 800mm) dans les tronçons ou celle-ci est insuffisante (passage sous le 
mur séparant les parcelles AD 521 et AD522). 
• Supprimer la chute en pierre existante dans la parcelle AD 77 afin de 
gagner de la hauteur de marnage dans le bassin de retenue en abaissant le 
niveau du plan d’eau permanent. 
• Remplacer la chute en pierre supprimée dans la parcelle AD 775 par 3 
petites chutes en pierres d’une quinzaine de centimètres chacune, en amont 
de l’ouvrage de dégrillage à construire dans le lit du ru, juste en aval du 
point de rejet de la noue de vidange du bassin de retenue. 


22..33..  SSuujjééttiioonnss  lliiééeess  aauu  ssiittee  


- terrassement :  


Les entreprises prendront toutes les mesures nécessaires permettant 
d’éviter les éboulements lors du terrassement. 


- Aériens :  


- sans objet 


- Accès : 


Le chantier sera balisé et fermé au public, des cheminements 
permettant l’exploitation du site devront être prévus. 


- Permis de feu : 


Sans objet 


- Présence d'amiante sur existants :  


Sans objet 


- Présence de produits toxiques ou substances dangereuses sur 
existants :  


Sans objet 
  







 


 


33..  MMEESSUURREESS  DD''OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  DDUU  CCHHAANNTTIIEERR  EETT  MMEESSUURREESS  DDEE  
CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN  EENN  MMAATTIIEERREE  DDEE  SS..PP..SS..  


33..11..  IInnssttaallllaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  


33..11..11..  CCaannttoonnnneemmeennttss,,  rrééffeeccttooiirreess,,  ssaanniittaaiirreess  
Les cantonnements, réfectoires, sanitaires seront conformes à la 
réglementation. Le nettoyage des locaux sera assuré journellement par 
l'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches). 
 
 


33..22..  LLooccaauuxx  ccoommmmuunnss  


Une salle de réunion sera mise à disposition et sera équipé de tables et 
de chaises, chauffé et éclairé avec raccordement téléphone par chaque 
entreprise. 
 
Sanitaires : ils seront installés en nombre suffisant pour l’ensemble 
des entreprises et seront équipés de W-C, lavabos, douches, eau chaude, 
eau froide et reliés à un réseau d’évacuation agréé par la DDASS. 
Ces locaux seront chauffés et éclairés : à la charge de chaque 
entreprise. 
 
Réfectoires : munis de table facilement lessivable, chaises, chauffes 
gamelles, ils seront chauffés et éclairés à charge de chaque entreprise. 
 
Gardiennage : il incombe aux entreprises. 
 


33..33..  LLooccaauuxx  pprriivvaattiiffss  


Chaque entreprise fournira des locaux, vestiaires équipés d’armoire 
double fermant à clé et de bancs ou autres chaises. Ils seront chauffés 
et éclairés. 
 
Chaque entreprise pourra avoir un bureau de chantier et des magasins de 
stockage. 
 
Les emplacements seront soumis à l’accord du Coordonnateur et du Maître 
d’Œuvre ainsi que leur besoin en surface. 
 


Pas de restauration dans les véhicules. 
Pas d’hébergement sur le site. 


33..44..  IInnssttaallllaattiioonnss  ggéénnéérraalleess  ddee  cchhaannttiieerr    


Téléphone  


 
Un téléphone sera installé sur le chantier dans un lieu abrité avec les 
consignes d’appel en cas d’urgence, affiché près de celui-ci. Chaque 
entreprise pourra faire une demande de ligne directe au P.T.T. ou se 
grouper sur une ligne principale. 


 







 


 


33..55..  IInnssttaallllaattiioonn  éélleeccttrriiqquuee  


L'installation électrique provisoire du chantier sera réalisée par du 
personnel habilité. Celle ci sera vérifiée par un organisme agréé. 
A partir du point de livraison, l'entreprise désignée (voir tableau 
d'affectation des taches), devra réaliser l'installation électrique 
provisoire du chantier qui comprendra de façon distincte : 


- Les installations électriques nécessaires à l'alimentation des 
appareils de levage, échafaudages volants, … 


- Les installations électriques pour les besoins des cantonnements, 


- Les armoires, coffrets électriques et réseaux électriques de 
distribution du chantier, 


- Eclairage du chantier : 


- L'éclairage devra permettre la circulation sur tout le chantier et 
ses abords. 


 
Niveaux d'éclairement : 


- 40 lux pour les zones et voies de circulation, 


- 120lux pour les réfectoires, les vestiaires et sanitaires, 


- 100 lux pour les postes de travail. 
 


Eclairage de sécurité : 
Une installation de sécurité, signalant les sorties de secours et 
assurant un minimum d'éclairage pour l'évacuation du personnel sera 
réalisée par l'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des 
taches) : 


- dans les zones et voies de circulation  


- pour les postes de travail. 


3.6. CCllôôttuurree  ddee  cchhaannttiieerr     


- Proscrire les balisages types rubalises et fiches. 
- Mettre en place des barrières d’1m adaptées (Point à faire à chaque 
inspection commune avec le Coordonnateur). 


33..77..  AAccccèèss  aauuxx  iinntteerrvveennaannttss  


L'accès au chantier est réservé aux entreprises agréées par le Maître 
d'œuvre et aux personnes habilitées au sens de la législation du 
travail. 


33..88..  CCoonnttrrôôllee  dd''aaccccèèss  


La liste nominative du personnel participant au chantier sera établie 
et tenue à jour, sur le chantier, par chaque entreprise y compris les 
entreprises sous-traitantes. 


33..99..  OOrrggaanniissaattiioonn  ddeess  sseeccoouurrss  


L'affiche "APPEL EN CAS D'URGENCE" devra être affiché au près des 
téléphones de chantier. 
En cas d'accident le coordonnateur S.P.S. devra être informé, une 
copie de la déclaration d'accident lui sera transmise. 
Pour les chantiers ayant 20 ouvriers pendant plus de 15 jours un 
secouriste sera présent en permanence sera le chantier. 







 


 


33..1100..  PPrrootteeccttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess  


Définir les conditions de mise en place avec leur fonction et 
entretien (échafaudage commun, blindage de fouilles, protections de 
trémies,….) 
L’entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) aura à 
sa charge la fourniture, la mise en place et la maintenance des 
protections collectives pendant toute la durée de son intervention. 
Elle devra passer les consignes à l’entreprise appelée à lui succéder 
qui assurera la maintenance des protections. Celle ci devra s'assurer 
que les protections mises en place pendant toute la durée de son 
intervention sont suffisantes et adaptées aux travaux à réaliser. 


33..1111..  PPrrootteeccttiioonnss  iinnddiivviidduueelllleess  


Toutes les entreprises veilleront à ce que leurs personnels soient 
équipés et utilisent les équipements de protection individuels 
adaptés à leur activité (suites données). 
Les protections individuelles type harnais, ne seront utilisées que 
lorsque les protections collectives ne peuvent être mises en place. 


33..1122..  PPeerrssoonnnneell  iinnttéérriimmaaiirree  


Les équipements de protections individuels seront fournis par la 
société d'intérim. L'entreprise utilisatrice veillera au port de ces 
protections et à ce quelles soient adaptées aux taches affectées. 
L'entreprise utilisatrice veillera à la formation de ce type de 
personnel  en fonction du poste de travail au quel il est affecté. 


33..1133..  VVooiieess  oouu  zzoonneess  ddee  ddééppllaacceemmeenntt  oouu  ddee  cciirrccuullaattiioonn  
hhoorriizzoonnttaallee  oouu  vveerrttiiccaallee  


L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) mettra 
en œuvre les moyens nécessaires pour permettre une circulation 
horizontale et verticale en toute sécurité pour l'ensemble des 
intervenants du chantier et cela, jusqu'au terme de leurs prestations 
y compris les sous-traitants. 


33..1144..  LLeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  mmaannuutteennttiioonn  ddeess  ddiifffféérreennttss  
mmaattéérriiaauuxx  eett  mmaattéérriieellss  


Les entreprises devront prendre les mesures d'organisation 
appropriées et utiliser les moyens adéquats afin d'éviter le recours 
à la manutention manuelle de charges par les travailleurs. 


33..1155..  MMiissee  eenn  ccoommmmuunn  ddee  mmooyyeennss  


Chaque corps- d'état doit la protection de son personnel et la mise à 
disposition du matériel adéquat à la réalisation des ses travaux. 
Certains matériels pourront cependant être utilisés par plusieurs 
entreprises. 


- Lors qu'une entreprise met du matériel à la disposition d'une autre 
entreprise (grues, échafaudage, engins de terrassement, etc.), ce 
matériel doit être conforme à la réglementation et en bon état. 


- La mise à disposition de matériel doit faire l'objet d'un protocole 
de prêt de matériel. 







 


 


33..1166..  AAppppaarreeiillss  ddee  lleevvaaggee  


Les appareils de levage doivent faire l'objet des vérifications 
réglementaires. La délimitation et l’aménagement des zones de 
stockage et d’entreposage des différents matériaux. 
Les entreprises devront formaliser leurs besoins en surface de 
stockage. Les zones de stockage seront délimitées et indiquées sur le 
plan d'installation de chantier, qui sera tenu à jour en fonction de 
l'avancement des travaux. 


33..1177..  LLaa  ddéélliimmiittaattiioonn  eett  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  ddeess  zzoonneess  ddee  
ssttoocckkaaggee  eett  dd’’eennttrreeppoossaaggee  ddeess  ddiifffféérreennttss  mmaattéérriiaauuxx  


Les entreprises devront formaliser leurs besoins en surface de 
stockage. Les zones de stockage seront délimitées et indiquées sur le 
plan d'installation de chantier, qui sera tenu à jour en fonction de 
l'avancement des travaux. 
Stockage des produits dangereux : 
Les entreprises préciseront au coordonnateur S.P.S.,lors de 
l'inspection commune, si leurs travaux comportent la mise en œuvre de 
produits dangereux. 


33..1188..  LLeess  mmeessuurreess  pprriisseess  eenn  mmaattiièèrree  dd’’iinntteerraaccttiioonnss  ssuurr  
llee  ssiittee,,  ttrraavvaauuxx  ssuuppeerrppoossééss  eett  pphhaasseess  ddee  ccoo--aaccttiivviittééss  


Afin d'éviter les risques de superposition et de co-activité, les 
aires situées sous des postes de travail en élévation seront 
interdites d'accès au moyen d'un dispositif physique mis en place par 
l'entreprise qui crée le risque (barrière, rubalise, …). Elle en 
assurera l'entretien jusqu'à la disparition du risque. 


33..1199..  AApppprroovviissiioonnnneemmeenntt,,  EEvvaaccuuaattiioonn  ddeess  ddéécchheettss  eett  
NNeettttooyyaaggee  dduu  cchhaannttiieerr  


L'entreprise est responsable de l'enlèvement de tous les excédents et 
déchets de matériaux mis en œuvre. Pour les produits dangereux elle 
prendra toutes les dispositions nécessaires conformément à la 
réglementation. 
L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des tâches) mettra 
à disposition des bennes. 
Chaque entreprise est tenue de nettoyer son chantier et d'évacuer 
quotidiennement ses gravats et déchets dans les bennes mis à 
disposition. 


33..2200..  PPrrootteeccttiioonn  ccoonnttrree  ll''iinncceennddiiee  


Le stockage de produits inflammables sur le chantier est soumis à 
l'accord du maître d'œuvre. 
L'entreprise désignée (voir tableau d'affectation des taches) mettra 
à disposition dans les vestiaires, réfectoires, et le bureau de 
chantier un extincteur. 


33..2211..  MMiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  pprroodduuiittss  ddaannggeerreeuuxx  


Les entreprises devront fournir la fiche de données de sécurité 
correspondant à ces produits et prendre les mesures de prévention 
correspondantes. 


 







 


 


33..2222..  AAlliimmeennttaattiioonn  eenn  eeaauu  


Chaque entreprise se chargera d’alimenter en eau potable le site, elle 
assurera l’assainissement provisoire des emprises et des installations 
pendant toute la durée des travaux. 


33..2233..  MMooyyeenn  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  


Chaque entreprise équipera d’un téléphone accessible à tout moment pour 
permettre notamment l’appel des secours extérieurs, ce combiné sera 
installé dans le bungalow du Chef de chantier. 


33..2244..  IInnssttaallllaattiioonnss  éélleeccttrriiqquueess    


La zone sera pourvue d’une armoire de distribution pour le chantier. 
 
L’installation et l’entretien est à la charge de chaque entreprise. 
 
Un plan d’installation électrique sera fourni en début de chantier. 
 
Les entreprises travaillant sur le site doivent se conformer à la 
législation en vigueur (décret du 14/11/88), complétée par des règles 
générales de sécurité, et en particulier à celles édictées par l’Union 
des Syndicats d’Electricité. 
 
L’installation sera réceptionnée et les rapports seront mis dans le 
Registre Journal. Les réserves éventuelles seront levées et consignées 
sur le registre avec le nom de l’opérateur, la date, les travaux 
effectués et la signature. 
 


33..2255..  NNeettttooyyaaggee  cchhaannttiieerr  


L’ensemble du chantier et du cantonnement devra être maintenue dans un 
état de propreté satisfaisant. 
 
Le nettoyage et l’entretien des circulations piétonnières seront assurés 
pendant toute la durée du chantier par chaque entreprise. 
 
Chaque entreprise doit le nettoyage après son intervention sur un lieu. 
 
Les circulations devront être débarrassées tous les jours des gravats et 
matériels. 
 
Chaque véhicule ou engin sortant, contrôlera la propreté des accès de 
chantier et des voies publiques et effectuera immédiatement le nettoyage 
si nécessaire. 
 
En cas de carence, le coordonnateur se réserve le droit de faire 
intervenir une entreprise extérieure. 


33..2266..  RRèègglleemmeenntt  ppaarrttiiccuulliieerr  dduu  cchhaannttiieerr  


 
Ce règlement sera affiché dans tous les bungalows de chantier : 
 
- Horaire de chantier  


* Travail de nuit proscrit 
* Mesure exceptionnelle à voir 
 


- L’entreprise devra se conformer au plan d’accès du chantier 
 







 


 


- Toutes modifications devront  être soumises à l’approbation du Maître 
d’Œuvre et du Coordonnateur SPS 


 
- Le port du casque est obligatoire dans les zones délimitées par une 
signalisation spécifique (ex: engins de levage) 


 
- Pour tous les piétons ayant accès au chantier, le port des baudriers 
ou gilet est obligatoire, vêtements de classe III dans les zones de 
circulation 


 
- Obligation aux entreprises de remettre le récépissé DICT au 
coordonnateur avant tous travaux 


 
- Interdit d’accéder aux propriétés riveraines sans autorisation des 
riverains 


 
- Obligation aux secouristes de porter un moyen de reconnaissance 
(brassard ou écusson) 


 
- Toute personne doit être en mesure de justifier de son identité et de 
sa présence sur le site 


 
- Accès interdit aux personnes étrangères au chantier 
 
- L’introduction de boissons alcoolisées est interdite, toute personne 
prise en état d’ébriété sera expulsée 


 
- Un passage minimum doit être maintenu libre pendant toute la durée des 
travaux, pour assurer l’accès permanent des riverains, des pompiers et 
des services d’urgence 


 
- Il sera nécessaire au cours des travaux de tenir compte des lignes 
aériennes existantes et de matérialiser avec les concessionnaires 
l’emplacement des réseaux existants enterrés si nécessaire. 


 
 
 


33..2277..  MMEESSUURREESS  DDEE  CCOOOORRDDIINNAATTIIOONN  PPRRIISSEESS  PPAARR  LLEE  
CCOOOORRDDOONNNNAATTEEUURR  EENN  MMAATTIIEERREE  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  EETT  DDEE  SSAANNTTEE  EETT  
LLEESS  SSUUJJEESSTTIIOONNSS  QQUUII  EENN  DDEECCOOUULLEENNTT  


33..2288..  IInnssppeeccttiioonn  CCoommmmuunnee  


Le Coordonnateur Sécurité procédera avec chaque entreprise à une visite 
des lieux où seront exécutés les différents travaux. 


33..2299..  VVooiieess  oouu  zzoonneess  ddee  ddééppllaacceemmeenntt  oouu  ddee  cciirrccuullaattiioonn  
hhoorriizzoonnttaalleess  oouu  vveerrttiiccaalleess  


CCiirrccuullaattiioonnss  hhoorriizzoonnttaalleess  


Il sera nécessaire de prévoir un emplacement de stationnement d’attente 
pour les livraisons. Cet emplacement sera balisé et indiqué aux 
fournisseurs ainsi que le plan de circulation. 


 
Le personnel de chantier pour accéder aux cantonnements, empruntera un 
chemin spécifique balisé, éclairé et réalisé en dur. 


 







 


 


CCiirrccuullaattiioonnss  vveerrttiiccaalleess  


Il sera nécessaire de prévoir des échelles permettant l’accès en fond de 
fouilles. Ces échelles seront fixées et devront dépasser d’un mètre le 
niveau du sol. 


33..3300..  LLeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  mmaannuutteennttiioonn  ddeess  ddiifffféérreennttss  
mmaattéérriiaauuxx  eett  mmaattéérriieellss  


AApppprroovviissiioonnnneemmeennttss  


Le chantier sera approvisionné par des transports routiers. Le 
déchargement se fera au moyen d’engins de travaux publics avec des 
systèmes d’accrochage, conforme à la réglementation et ce sans 
embouteiller le chantier. 


 


MMooyyeennss  ddee  lleevvaaggee  


Les rapports de vérification des engins et moyens de levage à jour 
seront fournis au Coordonnateur ainsi que les aptitudes et consignes 
données au conducteur d’engins. 


 
Pour tout système d’élingage, le certificat de charge et de contrôle 
périodique sera fourni au Coordonnateur et aux responsables de 
l’élingage. 


 


TTrraavvaauuxx  eeffffeeccttuuééss  àà  pprrooxxiimmiittéé  dd’’uunnee  iinnssttaallllaattiioonn  
éélleeccttrriiqquuee  ssoouuss  tteennssiioonn  


Si un engin doit effectuer un travail à proximité d’une installation 
électrique sous tension, une distance de sécurité  entre une partie 
quelconque de l’engin et de l’installation devra être strictement 
respectée, soit pour le cas des câbles aériens ou souterrains. 
 
Un représentant de l’entreprise devra veiller à l’observation de cette 
prescription pendant toute la durée du travail. 


33..3311..  LLaa  ddéélliimmiittaattiioonn  eett  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  ddeess  zzoonneess  ddee  
ssttoocckkaaggee  eett  dd’’eennttrreeppoossaaggee  ddeess  ddiifffféérreennttss  mmaattéérriiaauuxx,,  eenn  
ppaarrttiiccuulliieerr  ss’’iill  ss’’aaggiitt  ddee  mmaattiièèrreess  oouu  ddee  ssuubbssttaanncceess  
ddaannggeerreeuusseess  


Les entreprises fourniront aux Coordonnateurs leurs besoins en surface 
et en volume. 
 
En fonction de ces données le Coordonnateur établira un plan de 
répartition à chaque entreprise. 
 
Si des produits ou substances dangereuses devraient être stockées, 
l’entreprise fournira avant, les fiches de sécurité de ces produits au 
Coordonnateur qui analysera les conditions et emplacements des lieux de 
stockage. 
 
L’ensemble de ces zones sera balisé.  
 
Le Coordonnateur aura libre accès aux zones de stockage. 







 


 


33..3322..  LLeess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ssttoocckkaaggee,,  dd’’éélliimmiinnaattiioonn  oouu  
dd’’éévvaaccuuaattiioonn  ddeess  ddéécchheettss  eett  ddeess  ddééccoommbbrreess  


Le chantier sera libéré journellement de ses gravois et rendu propre le 
soir avant le départ de chaque entreprise.  
 
Si un nettoyage des voiries est nécessaire en fonction des conditions 
météorologiques il sera effectué par l’entreprise afin d’éviter tout 
accident. 


33..3333..  LLeess  ccoonnddiittiioonnss  dd’’eennllèèvveemmeenntt  ddeess  mmaattéérriiaauuxx  
ddaannggeerreeuuxx  


En cas de présence de conduite en amiante-ciment, les entreprises se 
conformeront à la réglementation en vigueur (arrêtés, recommandations 
CNAM, ...). 


33..3344..  LL’’uuttiilliissaattiioonn  ddeess  pprrootteeccttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess,,  ddeess  
aaccccèèss  pprroovviissooiirreess  eett  ddee  ll’’iinnssttaallllaattiioonn  éélleeccttrriiqquuee  
ggéénnéérraallee  


PPrrootteeccttiioonnss  ccoolllleeccttiivveess  


Tout corps d’état dont l’intervention nécessite l’enlèvement des 
protections mise en place, doit prévoir un équipement de remplacement 
adapté à la réalisation de ses travaux garantissant une protection 
collective efficace et en assure la maintenance jusqu’à la fin des 
travaux. Une procédure devra être établie dans le P.P.S.P.S. par 
l’entreprise qui entre dans ce cas. 
 
Chaque entreprise aura en charge la fourniture, la mise en place, la 
mise à disposition et la maintenance des protections collectives 
induites par ses travaux, pendant toute la durée des travaux. Ces 
protections seront mises en œuvre préalablement pour tous travaux 
générant un risque (garde-corps, blindages, etc...). 
 
Toute entreprise a la responsabilité de la sécurité de ses employés. 
Elles doivent se conformer à la réglementation issue des directives 
Européennes et respecter le décret 93-41 du 11 janvier 1993 et des 
arrêtés des 5 et 19 mars 1993 et du 4 juin 1993. 
 
Toute entreprise dont l’intervention nécessite l’enlèvement des 
protections mises en place, doit prévoir un équipement de substitution 
adapté à la réalisation de ses travaux, garantissant une protection 
collective efficace et en assurer la maintenance jusqu’à la fin des 
travaux. 
 
La mise en place des protections collectives et notamment le barrièrage 
devra être maintenu en permanence et suivant l’avancement du chantier. 
Chaque phase de travaux devra être fermée en totalité, pour éviter 
l’intrusion de toute personne étrangère au chantier. Chaque opération 
concernant la mise en place ou non du barrièrage sera évoquée lors de 
l’inspection commune avant le démarrage des travaux. 
 
En cas de manquement d’une entreprise pour la ou les sécurités 
collectives, le coordonnateur nommera l’entreprise la plus habilité pour 
palier à cette carence. 
 
 







 


 


MMooyyeennss  ddee  lleevvaaggee  


Les appareils de levage devront être mis en place sur une surface 
d’appui présentant une résistance suffisante. 
 
Un périmètre de sécurité fera l’objet d’un balisage autour de chaque 
appareil pour interdire toute approche en période de manœuvre. 
 
Conformément à l’arrêté du 30 juillet 1974, les engins de levage seront 
soumis à des vérifications périodiques et de mise en service. Les 
organes et dispositifs annexes devront répondre aux recommandations des 
articles 31 à 46 du décret du 8 janvier 1965.  
 
Les conducteurs d’engins auront un permis, les aptitudes nécessaires et 
une parfaite connaissance des consignes particulières en fonction de 
l’engin utilisé. 
 


TTrraavvaauuxx  ddee  ffoouuiilllleess  eenn  ttrraanncchhééee  


Pour tout ce qui concerne les travaux en tranchées, l’entreprise devra 
se conformer aux dispositions réglementaires. 
 
* Talutage ou blindage 
* Manutention 
* Signalisation 


 


EElleeccttrriicciittéé  ddee  cchhaannttiieerr  


Si la nécessité se faisait sentir, il y aura lieu pour les entreprises 
de prévoir un groupe électrogène insonorisé et conforme à la 
réglementation. 
 
Les rallonges électriques de chantier seront en  fil H07 Rnf et le 
matériel utilisé sera de classe 2. 
 
En cas de présence d’eau, l’emploi sera interdit. 
 
Les entreprises seront responsables de leur personnel en cas d’accident 
ou d’incident le Coordonnateur devra être immédiatement prévenu en 
indiquant la nature, les causes et les conséquences exactes de 
l’incident. 
 
L’utilisation de prise de courant interruptrice de sécurité est 
particulièrement recommandée. 


33..3355..  LLeess  mmeessuurreess  pprriisseess  eenn  mmaattiièèrree  dd’’iinntteerraaccttiioonnss  ssuurr  
llee  ssiittee  


AAppppaarreeiillss  ddee  lleevvaaggee  


Les appareils de levage pourront éventuellement servir à plusieurs 
entreprises. Dans ce cas l’appareil sera mis à disposition "crochet nu", 
la responsabilité de l’utilisation est engagé sur les appareils de 
levage, l’élingage du colis et le guidage des manœuvres. 
 







 


 


PPrréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  ddee  mmaallaaddiieess  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  


En cas de tronçonnage fournir des masques et des lunettes au 
tronçonneur.  
 
En cas de bruit, fournir au personnel des casques antibruit. 
 
Eviter au maximum la manutention manuelle de charge excédant 30 kilos 
par personne et surtout répétitives. 
 
Prévenir les risques en cas d’emploi de produits toxiques et prévenir le 
Coordonnateur. 


 







 


 


44..  SSUUJJEETTIIOONNSS  DDEECCOOUULLAANNTT  DDEESS  IINNTTEERRFFEERREENNCCEESS  AAVVEECC  DDEESS  AACCTTIIVVIITTEESS  
DD’’EEXXPPLLOOIITTAATTIIOONN  SSUURR  LLEE  SSIITTEE  AA  LL’’IINNTTEERRIIEEUURR  OOUU  AA  PPRROOXXIIMMIITTEE  
DDUUQQUUEELL  EESSTT  IIMMPPLLAANNTTEE  LLEE  CCHHAANNTTIIEERR..  CCoonnttrraaiinntteess  nnaattuurreelllleess  


 
* Climatologie 
* Géologie et hydrogéologie 
* Engins de guerre 


- arrêter les travaux ; 
- baliser largement la zone ; 
- mettre tout le personnel en sécurité ; 
- prévenir la mairie qui avertira les services de déminage de la 
Préfecture ; 


- prévenir le Maître d’ouvrage, le Maître d’œuvre et le Coordonnateur 
SPS ; 


- attendre les instructions. 


44..11..  CCaavviittééss  ssoouutteerrrraaiinneess  


Dès l’apparition de signes d’affaissement du terrain, de fissures ou 
autres éléments laissant croire à la présence de cavité, 
l’entrepreneur fera arrêter le travail et prendra les mêmes mesures 
décrites dans le paragraphe précédent à l’exception de l’alerte 
auprès des services départementaux de la sécurité civile. 


Accès au chantier 


 
Les entrepreneurs auront à leur charge la création, la mise à la 
disposition et l’entretien des pistes de chantier pour l’accès au 
site depuis le domaine public et en assurer l’ouverture et la 
fermeture chaque jour. 


 
Il devra mettre en place et entretenir la signalisation nécessaire 
afin de gérer les interférences avec les voiries existantes. 


 
Chaque entrepreneur sera responsable du respect des ces accès ou 
itinéraires par ses fournisseurs et sous-traitants. 


 
Le libre accès aux habitations sera rendu chaque soir, ainsi qu’à 
tout moment aux pompiers, ambulances et tous véhicules prioritaires.  


 


Circulation 


* En règle générale, respectez les prescriptions du code de la route 
- Entrée sur les pistes par les accès aménagés  
- Respecter la priorité 


 
* Respecter la signalisation temporaire ou permanente mise en place 
 
* Adapter la vitesse à l’engin, à l’état de la piste et aux conditions 
atmosphériques 


- 60 km/h piste libre de toute activité 
- 40 km/h piste sous circulation 
- 20 km/h dans les zones de travaux 
 
 
 







 


 


44..22..  RRéésseeaauuxx  eenntteerrrrééss  oouu  aaéérriieennss  


Chaque entreprise devra procéder suivant le réglementation à la 
déclaration d’intention de commencement de travaux (D.I.C.T.) auprès de 
chaque concessionnaire afin de connaître la nature et l’emplacement des 
réseaux existants.  
 
Une copie du D.I.C.T. sera jointe au Registre Journal. 
 
Chaque entreprise signalera tous obstacles ou canalisations qu’il 
découvrira au cours des travaux. 


44..33..  OOuuvvrraaggeess  eexxiissttaannttss  


Chaque entrepreneur devra prendre toutes les dispositions pour assurer 
la protection des ouvrages existants à savoir : 
 


* réseaux divers 
* route départementale 
* route nationale 


44..44..  CChhaannttiieerr  ccoonnccoommiittaanntt  


L’attention de l’entreprise est attirée sur le fait qu’elle devra tenir 
en compte et s’accommoder des travaux de terrassement, de chaussée ou de 
déplacement de réseaux qui pourraient être exécutés aux abords des 
ouvrages. 







 


 


55..  MMEESSUURREESS  GGEENNEERRAALLEESS  PPRRIISSEESS  PPOOUURR  AASSSSUURREERR  LLEE  MMAAIINNTTIIEENN  DDUU  
CCHHAANNTTIIEERR  EENN  BBOONN  OORRDDRREE  EETT  EENN  EETTAATT  DDEE  SSAALLUUBBRRIITTEE  


55..11..  NNeettttooyyaaggee  ddee  cchhaannttiieerr  


 Cantonnement 


Le nettoyage des locaux pour le personnel : vestiaires, réfectoire, 
sanitaires sera assuré :  
 
- quotidiennement par chaque entreprise. 
 
- Chaque véhicule sortant contrôlera la propreté des accès de chantier 
et des voies publiques et l’entreprise responsable du véhicule 
effectuera immédiatement le nettoyage nécessaire. 
 


 Chantier  


 


Chaque entreprise devra le nettoyage hebdomadaire de l’ensemble du 
chantier jusqu’à réception. 
 
Néanmoins, chaque corps d’état doit laisser le chantier propre et libre 
de tous déchets pendant et après l’exécution de ses travaux ; il se 
chargera de l’évacuation de ses propres déblais jusqu’aux lieux de 
stockage déterminés par l’entreprise titulaire du compte prorata en 
accord avec le Maître d’Œuvre. 
 
Si un entrepreneur tenait de se soustraire à l’obligation d’enlever les 
matériaux ou gravois provenant de ses travaux en les dissimulant ou en 
refusant de se conformer aux ordres reçus, le Maître d’Œuvre ferait 
procéder lui-même au nettoyage, aux frais, risques et périls de cette 
entreprise, sans mise en demeure, par ordre de service au compte-rendu 
de chantier. 
 
Chaque entreprise aura obligation d’exécuter ces nettoyages aux frais de 
l’entreprise en cause. 
 







 


 


66..  RREENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTTSS  PPRRAATTIIQQUUEESS  PPRROOPPRREESS  AAUU  LLIIEEUU  DDEE  LL’’OOPPEERRAATTIIOONN  
CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLEESS  SSEECCOOUURRSS  EETT  LL’’EEVVAACCUUAATTIIOONN  DDUU  PPEERRSSOONNNNEELL  AAIINNSSII  
QQUUEE  LLEESS  MMEESSUURREESS  CCOOMMMMUUNNEESS  DD’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  PPRRIISSEESS  EENN  LLAA  
MMAATTIIEERREE  


66..11..  EEqquuiippeemmeennttss  


Chaque entreprise mettra à disposition de toutes les entreprises : 
* un brancard, une couverture de survie ; 
* un téléphone pour appeler les secours ; 
* une affiche près du téléphone rappelant les procédures à appliquer en 
cas d’accident. 
 
Tous ces équipements devront être directement accessibles dans un même 
lieu, à tout moment où une entreprise travaillera sur le site. 
 
Un point de rencontre pour accueillir les secours sera matérialisé, 
arrêté en accord avec le Maître d’Œuvre et le Coordonnateur. 


66..22..  PPrrooccéédduurree  dd’’uurrggeennccee  


 En cas de besoin, les secours seront appelés comme suit : 
 


 La personne téléphonant aura vu le blessé (de préférence), appeler 
le SAMU 


 
 Donner l’adresse précise du chantier, n° de téléphone du chantier 


(faire répéter le message) 
 


 Préciser les circonstances de l’accident : 
 * position du blessé 
 * conditions particulières (accessibilité, nécessité de 
dégagement) 
 


 Préciser le nombre de blessés et leur état si possible 
 * conscience 
 * respiratoire 
 * circulatoire (pouls) 
 * blessures 


 
 Fixer rendez-vous aux secours au point de rencontre 
 
NE JAMAIS RACCROCHER LE PREMIER 
 


 Aller au point de rencontre, attendre les secours et les mener 
au(x) blessé(s) 


 
En tout état de cause, maintenir des soins et présence auprès des 
victimes. 
 
A cet effet, une information sera fait auprès des entreprises 
intervenantes dès que les modalités d’accès au poste téléphonique et 
définition du point de rencontre seront arrêtés avec l’entreprise 
titulaire du compte prorata. 
 
Dans la mesure du possible : Eviter le sur-risque. 







 


 


66..33..  SSeeccoouurriisstteess  


Chaque entreprise présente sur le site devra comporter un secouriste par 
tranche de 20 ouvriers. La liste des secouristes sera affichée dans le 
bureau de chantier. 
 


Les secouristes porteront un casque de couleur spécifique, pour 
reconnaissance. 
 


66..44..  TTaabblleeaauu  dd''aaffffeeccttaattiioonn  ddeess  ttââcchheess  


TACHES AFFECTATION AUX ENTREPRISES 


Cantonnements, réfectoires, 
sanitaires 


L’entreprise concernée 


Installation électrique L’entreprise concernée 


Eclairage de sécurité L’entreprise concernée 


Protections collectives L’entreprise concernée 


Circulation horizontale L’entreprise concernée 


Circulation Verticale L’entreprise concernée 


Bennes L’entreprise concernée 


Extincteur L’entreprise concernée 


66..55..  TTaabblleeaauu  dd''aannaallyysseess  ddeess  rriissqquueess  


TYPE  de RISQUES MESURES DE PREVENTION OBSERVATIONS 


Chute de hauteur 
Moyen à préciser dans PPSPS 
des entreprises 
Respect des décrets n°98-
1084 DU 2 D2CEMBRE 1998 et 
n°2004-924 DU 1er septembre 
2004 


Garde corps 


Balisage 


Dépassement des panneaux de 
blindage 


Moyen de levage adapté 


 


Ensevelissement ou  
d’enlisement ; 


Respect du décret du 8 
janvier 1965 modifier, titre 
4. 


Panneaux de blindage, 
boisage des fouilles, 


terrassement par talutage 
 


D'exposition à des 
substances chimiques  


 SANS OBJET 


D'exposition à des agents 
biologiques nécessitant une 
surveillance médicale  


 SANS OBJET 


De retrait ou confinement de 
l'amiante  


 SANS OBJET 


D'exposition à des 
radiations ionisantes   SANS OBJET 


Liés aux contacts de pièces 
nues sous tensions ou à 
proximité de lignes 
électriques  


Isolement éventuel des 
lignes aériennes 


Mise en place de portiques 
en amont et aval des lignes


 







 


 


De noyade  SANS OBJET 


Liés aux travaux de puits, 
de terrassements 
souterrains, de tunnels, de 
reprise en sous œuvre 


Blindages adaptés validés 
par un organisme de 


contrôle 


 


 


Liés aux travaux en plongée 
appareillée  SANS OBJET 


Liés aux travaux en milieu 
hyperbare   SANS OBJET 


Liés aux travaux démolition, 
de déconstruction, de 
réhabilitation, impliquant 
les structures porteuses 
d'un ouvrage ou d'une partie 
d'ouvrage d'un volume 
initial hors œuvre supérieur 
à 200 m3 


 SANS OBJET 


Liés aux travaux comportant 
l’usage d’explosifs  SANS OBJET 


Liés aux travaux de montage 
ou de démontage d’éléments 
préfabriqués lourds 


 SANS OBJET 


Liés aux travaux comportant 
le recours à des appareils 
de levage d'une capacité 
supérieure à 60 t/m, tels 
que grues mobiles ou grues à 
tour. 


 SANS OBJET 


 
- Respect du décret du 8 janvier 1965 modifié, titre 12 ,chapitre 1 


  


66..66..  IINNTTEERRFFÉÉRREENNCCEESS  AAVVEECC  DDEESS  TTRRAAVVAAUUXX  AA  RRIISSQQUUEESS  
PPAARRTTIICCUULLIIEERRSS––  MMEESSUURREESS  DDEE  PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN  LLIIÉÉEESS  AAUUXX  
IINNTTEERRVVEENNTTIIOONNSS  SSIIMMUULLTTAANNÉÉEESS  OOUU  SSUUCCCCEESSSSIIVVEESS    


TRP  


Situations de 
travail Corps 
d'état 
concernés 


Mesures de prévention 
des risques liés aux 
interventions 
simultanées ou 
successives  


A 
réaliser 
par 


Commentaires 
n°…… 
  


Risques 
d’ensevelissement 


Terrassements 
Fouilles en 
tranchées 
Voirie         
– Réseaux secs 


blindage ou étaiement 
des tranchées 
franchissement des 
tranchées, passerelles  
garde-corps balisage 
jour/nuit TITULAIRE 


Voir  tableau 
analyse des 
risques 


Risques 
électriques : 
proximité de 
lignes 
enterrées et/ou 
aériennes  


Terrassements 
Fouilles en 
tranchées 
Voirie         
– Réseaux secs 


blindage ou étaiement 
des tranchées 
franchissement des 
tranchées, passerelles  
garde-corps balisage 
jour/nuit  TITULAIRE 


Voir  tableau 
analyse des 
risques 







 


 


Risques 
électriques : 
proximité de 
lignes 
enterrées et/ou 
aériennes  


Terrassements 
Fouilles en 
tranchées 
Voirie         
– Réseaux secs 
Levage, 
manutention 


 - résultat de la 
demande de 
renseignements 
effectuée par la 
maîtrise 
d’ouvrage/maîtrise 
d’œuvre           - 
demande d’intention de 
commencement de travaux 
(DICT- Cerfa n° 90-
0189) à effectuer        
- consignes à 
transmettre à 
l’ensemble du personnel
- guidage par gestes 
des engins et véhicules 
de transport  


DDT  pour 
la 


demande 
de DICT 
TITULAIRE 


Voir  tableau 
analyse des 
risques 


AUTRES RISQUES             


Travaux sur 
domaine public en 
milieu urbain  


Tous travaux  
voirie         
– Réseaux secs


signalisation routière 
-clôture de chantier -
balisage des fouilles TITULAIRE 


Voir  tableau 
analyse des 
risques 


 
 
 
 


7. ANNEXES AU P.G.C. 


 


77..11..  LLiissttee  dd’’iinntteerrvveennaannttss  


MMaaîîttrree  dd''OOuuvvrraaggee  


Maître d’Ouvrage 
SIABY 


M. DESSE 
M. CORNUT  
06 16 65 09 25  
 


Station d’épuration  
RD 922 


95270 ASNIERES sur OISE  


T. 01.34.09.85 50 
F. 01 34.09.85 52 
Daniel.desse@valdoise.fr 
Sylvain.cornut@sicteub.org 
 


 
 


CCoooorrddoonnnnaatteeuurr  ddee  ccoonncceeppttiioonn  eett  ddee  rrééaalliissaattiioonn  eenn  
mmaattiièèrree  ddee  SSééccuurriittéé  eett  ddee  PPrrootteeccttiioonn  ddee  llaa  SSaannttéé  


Assister Concevoir Piloter 
61 ter rue St Joseph 
60200 COMPIEGNE 
Tel : 03 44 40 98 72 
Fax : 09 72 22 05 57 
Mail : didier.troux@acp-vrd.com 
 
Conception et réalisation :  
Titulaire : Didier TROUX 
Port. : 06.29.71.45.62 - Mail : didier.troux@acp-vrd.com   
 
Suppléant : Soufiane BENLARBI  
Port : 06 17 18 57 86 – Mail : soufiane.benlarbi@acp-vrd.com  







 


 


77..22..  LLiissttee  ddeess  ttrraavvaauuxx  eett  EEnnttrreepprriisseess  ttiittuullaaiirreess  


TTeerrrraasssseemmeenntt,,  eett  rreeccoonnssttiittuuttiioonn  ddeess  ttrraanncchhééeess  ::    


Entreprise 
VOTP 


M. ROUILLARD  
06 30 92 72 10  
M. PATTE 
06 08 56 64 02 
Mme LEDUC 


Parc d’Activités des Béthunes 
20, Avenue du Fief- BP 39061 


Saint Ouen L’Aumône 
95072 


CERGY PONTOISE Cedex 


T : 01 34 64 61 13 
F : 01 30 37 37 53 
Antoinerouillard@wanadoo.fre.a
alainpatte@wanadoo.fr 
Leduc_julie@orange.fr 


Entreprise Terrassement  
(Sous-traitant) 
MEDINGER 


M. LOUVET 
06 45 00 02 21 


Agence Oise Paris Nord 
17, place du jeu de Paume 


60110 MERU 


T : 03 44 02 06 98 
F : 03 44 02 07 40 
b.louvet@medinger.fr 


  


  


 
  







 


 


77..33..  FFiicchhee  dd’’aappppeellss  ««  EENN  CCAASS  DD’’AACCCCIIDDEENNTT  »»  


 
 


EENN  CCAASS  DD’’AACCCCIIDDEENNTT  


 


AAppppeelleezz  lleess  PPoommppiieerrss  
  1188  


PPoorrttaabbllee  ::  
111122  


 
 


et dites: 


 
1. ICI CHANTIER : Aménagement du ru de Fréval dans la traversée 


de la commune de Viarmes 
Adresse :  


parc communal du Hêtre Pourpre, entre la rue Claude DEBUSSY et la rue 
KLEINPETER, sur le territoire de la commune de VIARMES  


 
 
  
 


2. PRECISEZ LA NATURE DE L’ACCIDENT 
 


par exemple   : Chute, éboulement, électrocution, asphyxie... 
 
LA POSITION DU BLESSE : Il est sur la terrasse, il est au sol ou 
dans une fouille... 
 
ET S’IL Y A NECESSITE DE DEGAGEMENT 
 


3. SIGNALEZ LE NOMBRE DE BLESSE(S) ET LEUR ETAT 
 
par exemple : Trois ouvriers blessés dont un qui saigne beaucoup 
et un qui ne parle pas. 
 


4. FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS.  
 
Envoyez quelqu’un à l’entrée du chantier pour guider  les 
secours. 
 


NNEE  JJAAMMAAIISS  RRAACCCCRROOCCHHEERR  LLEE  PPRREEMMIIEERR..  
 


AA  PPRREEVVEENNIIRR  IIMMMMEEDDIIAATTEEMMEENNTT  
 
INSPECTION DU TRAVAIL 01 34 35 49 49 OPPBTP 01 71 63 70 00
CARSAT île de France  3960 ACP 06 29 71 45 62 
 
 


NNUUMMEERROOSS  UUTTIILLEESS  PPOOUURR  LL’’EENNCCAADDRREEMMEENNTT  
 
POMPIERS 18 POLICE - GENDARMERIE 17 
SAMU 15 SECOURS EDF-GDF 08 10 33 30 95
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Evaluation qualité ppsps

		EVALUATION DE LA QUALITE DU PPSPS

		Nom du chantier		Aménagement du Ru de Fréval dans la traversée de Viarmes

		Adresse		SIABY

		Rédacteur du plan		Monsieur Alain PATTE

		Date		21/10/13

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		1 Renseignements généraux

		Article R4532-63		Nom et adresse de l'entrepreneur		X

				Effectif prévisible du chantier		X

				Nom et qualité de la personne chargée de diriger les travaux		X

		2 Premiers secours aux accidentées

		Article R4532-68		Consignes à observer en matières de secours et d'évacuation		X

				Nombre de secouristes sur le chantier		X

				Matériel médical présent sur le chantier		X						Non indiqué --> à préciser

				Mesures prises pour un transport rapide d'un accidenté grave vers un centre hospitalier		x						Non indiqué --> à préciser

		3 Mesures prises pour assurer l'hygiène des conditions de travail et des locaux du personnel.

		Emplacement du local sur le chantier et date de mise en service.

		Article R4532-67		Vestiaires		X						Conforme

				Lavabos		X

				Réfectoires		X

				Sanitaires		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		4 Adaptation aux conditions spécifiques de l'intervention sur chantier notamment dues aux mesures

		prescrites par le coordonnateur, installations ou matériels mis en commun.

		Article R4532-65		Prise en compte des mesures de coordination générale décidées par le coordonnateur		X

				Installations des matériels prévus pour la réalisation de l'opération		X

		5 Mesures prises pour prévenir des risques		les risques spécifiques encourue par l'entreprise du fait  des autres entreprises,

		ou bien de l'activité du site (Risques dits "importés")

		Article R4532-64		Provoqués par l'exécution par d'autres entreprises de travaux dangereux pouvant avoir une incidence sur la santé et la sécurité des travailleurs de l'entreprise.		X

				Provoqués par une circulation ou des activités d'exploitation sur le site, dangereuses		X

		6 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise aux autres intervenants

		(Risques dits "exportés")

				Description des travaux et des processus de travail pouvant présenter des risques pour la santé et la sécurité des autres intervenants sur le chantier.		X

		7 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés.

		(Risques dites "propres")

		Article R4532-64		Mention des dispositions à prendre pour prévenir les risques pour la santé et la sécurité que peuvent encourir les salariés de l'entreprise lors de l'exécution de ses propres travaux.		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		8 Modalités pratiques de recherche des mesures de prévention énoncées au   R4532-64

		( préventions des risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés)

				Analyse détaillée des procédés de construction et d'exécution et des modes opératoires lorsqu'ils ont une incidence particulière sur la santé et la sécurité des travailleurs.		x

				Définition des risques prévisibles liés aux modes opératoires, aux matériels, dispositifs et installations mis en œuvre.		X

				Définition des risques liés aux déplacements, à l'organisation du chantier		X

				Mesures de protection collectives ou à défaut individuelles adoptées		X

				Contrôle de l'application de ces mesures et entretien des moyens matériels qui s'y rattachent, assurer la continuité des protections collectives		X

		En conclusion : Adaptation du PPSPS au projet à réaliser

				y a t'il une analyse des situations inhabituelles ou difficiles propres à ce chantier? (hors modes opératoires standard)		X
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I. BORDEREAU DE DIFFUSION 
 
 
DIFFUSION POUR AVIS 


 
 
 


INTERVENANTS NOMS ET ADRESSES REPRESENTANTS TEL. / TELECOPIE 


Mairie de VIARMES 
Place Pierre Salvi - BP 10 


95270 Viarmes 
Mr William ROUYER  01.34.09.26.26. 


SIABY 
Station d’épuration RD 922 
95270 ASNIERES sur OISE 


Mr Sylvain CORNUT      01.34.09.85.50. 


 
 
 


 
 


DIFFUSION SELON LES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE R238.34 


 
 
 


INTERVENANTS NOMS ET ADRESSES REPRESENTANTS TEL. / TELECOPIE 


AMETIF 
Avenue des Béthunes 


95310 SAINT OUEN L’AUMONE 
Dr REY 


 01.30.37.45.14. 
 01.30.37.55.35. 


D.D.T.E. 
Inspection du Travail 


Immeuble Atrium 
3 Bld de l’Oise 


95014 CERGY PONTOISE CEDEX 
 


 01.34.35.49.21. 
 01.30.30.37.23. 


CRAM IDF 
ZA des Beaux Soleils 


BP 30249 – OSNY 
95523 CERGY PONTOISE CEDEX 


 
 01.30.30.32.45. 
 01.34.24.13.15. 


O.P.P.B.T.P. 
Comité Régional IDF 


1 rue Heyrault 
92660 BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX 


 
 01.40.31.64.00. 
 01.40.30.57.97. 


Coordonnateur SPS 61 ter Rue St Joseph 60200 COMPIEGNE Mr Didier TROUX 
 03.44.40.98.72. 
 09.72.22.05.57. 
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II. RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 


 
1. DESIGNATION DES TRAVAUX 


 
 


Les travaux à réaliser sont des travaux d’aménagement du Ru de Fréval dans la traversée de la Commune de 
Viarmes. 
 


Les travaux seront réalisés selon la méthodologie suivante : 
 


- Installation de chantier y compris mise en place de la signalisation ; 


- Réalisation de la piste de chantier ; 


- Mise en œuvre des protections du portail et des arbres remarquables ; 


- Réalisation d’un cheminement piéton en barrières HERAS ligaturées entre elles ; 


- Réalisation des sondages de reconnaissance ; 


- Abattage de l’arbre situé en fond de bassin et élagage des branches basses des arbres en périphérie des 
zones de travail ; 


- Après implantation du bassin, vérification de la gêne ou non représentée par le bouquet d’arbres 
remarquables à proximité des travaux. En l’absence de gêne, les spécimens seront conservés ; 


- Réalisation des deux puits filtrants dans le bassin actuel pour l’assécher et rejet dans la noue existante 
en direction du ru ; 


- Curage des boues et végétaux présents dans le bassin et mise en décantation sur un géotextile filtrant 
avant envoi en centre de tri agréé afin de ne pas transporter l’eau ; 


- Démolition du bassin existant en béton armé à la pelle mécanique équipée d’un brise-roche 
hydraulique ; 


- Terrassement de l’emprise du nouveau bassin selon l’implantation réalisée contradictoirement avec le 
Maître d’œuvre ; 


- Traitement des limons à la chaux ; 


- Réalisation du drain en fond de bassin en tuyau PVC agricole perforé et lit de cailloux ; 


- Mise en œuvre du géo composite de filtration en fond de bassin et de la géo membrane ; 


- Traitement de la digue à la chaux ; 


- Mise en œuvre du géo composite de maintien des talus ; 


- Réalisation de l’ouvrage de sortie du bassin y compris enrochements ; 


- Réalisation du déversoir en enrochements bétonnés ; 


- Réalisation de la fosse d’alimentation du bassin ; 


- Reprofilage de la noue de l’ouvrage de sortie du bassin jusqu’au ru ; 


- Réalisation de l’ouvrage de dégrillage en amont des parcelles privées ; 


- Réalisation des travaux d’aménagement de la parcelle AD775 (curage du ru, évacuation des végétaux, 
réalisation du muret en moellons, modification de la chute existante, mise en œuvre des fascines en 
boudins de coco végétalisés et changement de la passerelle) ; 


- Réalisation des travaux d’aménagement de la parcelle AD776 (réalisation du muret en moellons, mise en 
œuvre des fascines en boudins de coco végétalisés et mise en place de la passerelle) ; 


- Réalisation des travaux d’aménagement de la parcelle AD521 (retrait de la balançoire, dépose des 
végétaux et mise en stock de certains spécimens, retrait des busages en place, pose du tuyau en PRV Ø 
800, remise en place des végétaux et aménagements) ; 


- Réalisation des travaux d’aménagement de la parcelle AD522 (tracé du ru et reprise de l’escalier 
existant) 
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2. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 


 


 


MAITRE D’OUVRAGE 


 
 
S.I.A.B.Y. 
Station d’épuration 
RD922 – BP4 
95270 ASNIERES SUR OISE 
 01.34.09.85.50. 
 01.34.09.86.49. 
 
Responsable : Monsieur Le Président 


 
 
MAITRE D’ŒUVRE  


 
 
Cabinet CAIHS 
64, chemin de la Chapelle Saint Antoine 
95300 ENNERY 
 01.30.38..45.98. 
 01.34.24.96.95. 
Email : caihs@wanadoo.fr 
 
Responsable : Monsieur Pierre BLANCHARD 


 
 
ENTREPRISE 


 
VAL D’OISE TRAVAUX PUBLICS – V.O.T.P. 
Parc d’Activités des Béthunes  
20 Avenue du Fief 
BP 39061 Saint Ouen L’Aumône 
95072 CERGY PONTOISE Cedex 
 01.34.64.61.13. 
 01.30.37.37.53. 
Email : stpe.votp@orange.fr 
 
Responsable : Monsieur Dominique ROUILLARD 
 
 
 
SOUS-TRAITANTS 


 
 
MEDINGER & FILS S.A. 
Z.I. des Ciroliers 
Rue Edouard Aubert - Fleury-Mérogis 
91712 Sainte-Geneviève des Bois 
 01.69.04.64.00 
 01.69.04.94.65  
 
Responsable :  
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EURO CONCEPT ÉTANCHÉITÉ – E.C.E. 
20, rue du Maréchal Juin - B.P. 50094 
95 210 Saint-Gratien cedex 
 01.34.28.07.08 
 01.34.17.68.16 
 
Responsable : 
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3. DESIGNATION DES INTERVENANTS 
 
 
ADMINISTRATIONS INTERESSÉES PAR LES TRAVAUX 


 
 


INTERVENANTS ADRESSES REPRESENTANTS TEL. / TELECOPIE 


SIABY 
Station d’épuration RD 922 
95270 ASNIERES sur OISE 


Mr Sylvain CORNUT      01.34.09.85.50. 


Mairie de VIARMES 
Place Pierre Salvi - BP 10 


95270 Viarmes 
Mr William ROUYER  01.34.09.26.26. 


 
 


CONCESSIONNAIRES 


 


 
CONCESSIONNAIRES ADRESSES REPRESENTANTS TEL. / TELECOPIE 


ERDF IDFO 
9 Rue des Oziers 


95310 ST OUEN L’AUMONE 
 


 01.34.02.10.36. 
 01.34.02.10.66. 


Urgence: 
01.81.62.47.01. 


Endommagement: 
01.76.61.47.01. 


GRDF URG ILE de 
FRANCE Cergy Versailles 


C2T Rives de Seine 199 RUE DU PARC 
78955 CARRIERES SOUS 


POISSY 
 


 01.39.79.65.15. 
 01.39.79.66.08. 


Urgence: 
08.10.30.03.60. 


Endommagement: 
02.47.85.74.44. 


LYONNAISE DES EAUX 
France 


Ordonnancement 
L’européen 116 rue jean 


Monnet 
CS 70082 


60477 COMPIEGNE 
 


 


 03.44.97.23.55. 
     03.44.97.23.79. 


Endommagement : 
08.10.88.68.86. 


ORANGE 
UI AQUITAINE POLE MDM 


299 Rue André CADILLON 
40006 MONT DE MARSAN 


 


 05.58.05.59.59. 
 05.58.05.59.54. 


Endommagement: 
08.10.30.01.11. 


LYONNAISE DES EAUX 
Chaumontel 


Chemin de Coye la Foret 
95270 CHAUMONTEL 


Mr Sébastien GOUSSET 
 


 01.30.29.32.81. 
 01.30.29.32.80. 


Urgence: 
08.10.88.68.86. 


Endommagement: 
08.10.88.68.86. 


SICTEUB 
RD 922 


95270 ASNIERES SUR OISE 
 


 


 01.34.09.85.50. 
     01.34.09.86.49. 


Endommagement: 
01.34.09.85.50. 


MAIRIE 
SERVICE TECHNIQUE 


Voirie, Eclairage Public 
 


Place Pierre Salvi 
95270 VIARMES 


 
 01.34.09.26.26. 
 01.34.09.26.20. 
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ORGANISMES DE PRÉVENTION INTERESSÉS PAR LES TRAVAUX 


 
 


INTERVENANTS NOMS ET ADRESSES REPRESENTANTS TEL. / TELECOPIE 


AMETIF 
Avenue des Béthunes 


95310 SAINT OUEN L’AUMONE 
Dr LESOIN 


 01.30.37.45.14. 
 01.30.37.55.35. 


D.D.T.E. 
Inspection du Travail 


Immeuble Atrium 
3 Bld de l’Oise 


95014 CERGY PONTOISE CEDEX 
 


 01.34.35.49.21. 
 01.30.30.37.23. 


CRAM IDF 
ZA des Beaux Soleils 


BP 30249 – OSNY 
95523 CERGY PONTOISE CEDEX 


 
 01.30.30.32.45. 
 01.34.24.13.15. 


O.P.P.B.T.P. 
Comité Régional IDF 


1 rue Heyrault 
92660 BOULOGNE BILLANCOURT CEDEX 


Monsieur FOURMI 
Monsieur CANAL 


Monsieur BOUCHE 


 01.40.31.64.00. 
 01.40.30.57.97. 


 
 
 
SERVICES D’URGENCES 


 
INTERVENANTS NOMS ET ADRESSES REPRESENTANTS TEL. / TELECOPIE 


POMPIERS    17 


SAMU    15 


Centre hospitalier 
Des Portes de l’Oise 


25 r Edmond Turcq 
95260 BEAUMONT SUR OISE 


  01.39.37.15.20. 


GENDARMERIE 
54 Rue de Paris 
95270 VIARMES    01.30.35.45.39. 


 
 







9 


 


4. RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’OPERATEUR ECONOMIQUE 
 
 
PREVISION DES TRAVAUX QUE L’ENTREPRENEUR TRAITE DIRECTEMENT 


 
 


- Installation de chantier y compris mise en place de la signalisation ; 


- Mise en œuvre des protections du portail et des arbres remarquables ; 


- Réalisation d’un cheminement piéton en barrières HERAS ligaturées entre elles ; 


- Réalisation des sondages de reconnaissance ; 


- Réalisation des deux puits filtrants dans le bassin actuel pour l’assécher et rejet dans la noue existante 
en direction du ru ; 


- Élagage des branches basses des arbres en périphérie des zones de travail ; 


- Après implantation du bassin, vérification de la gêne ou non représentée par le bouquet d’arbres 
remarquables à proximité des travaux. En l’absence de gêne, les spécimens seront conservés ; 


- Réalisation de l’ouvrage de prise 


- Réalisation de l’ouvrage de sortie du bassin y compris enrochements ; 


- Réalisation du déversoir en enrochements bétonnés ; 


- Réalisation de la fosse d’alimentation du bassin ; 


- Réalisation du drain en fond de bassin en tuyau PVC agricole perforé et lit de cailloux ; 


- Reprofilage de la noue de l’ouvrage de sortie du bassin jusqu’au ru ; 


- Réalisation de l’ouvrage de dégrillage en amont des parcelles privées ; 


- Pose des passerelles ; 


- Réalisation des travaux d’aménagement de la parcelle AD775 (curage du ru, évacuation des végétaux, 
réalisation du muret en moellons, modification de la chute existante et mise en œuvre des fascines en 
boudins de coco végétalisés) ; 


- Réalisation des travaux d’aménagement de la parcelle AD776 (réalisation du muret en moellons et mise 
en œuvre des fascines en boudins de coco végétalisés) ; 


- Réalisation des travaux d’aménagement de la parcelle AD521 (retrait de la balançoire, dépose des 
végétaux et mise en stock de certains spécimens, retrait des busages en place, pose du tuyau en PRV Ø 
800, remise en place des végétaux et aménagements) ; 


- Réalisation des travaux d’aménagement de la parcelle AD522 (tracé du ru et reprise de l’escalier 
existant) 


 
 
TRAVAUX SOUS-TRAITÉS 


 
 


- Réalisation de la piste de chantier ; 


- Curage des boues et végétaux présents dans le bassin et mise en décantation sur un géotextile filtrant 
avant envoi en centre de tri agréé afin de ne pas transporter l’eau ; 


- Démolition du bassin existant en béton armé à la pelle mécanique équipée d’un brise-roche 
hydraulique ; 


- Terrassement de l’emprise du nouveau bassin selon l’implantation réalisée contradictoirement avec le 
Maître d’œuvre ; 


- Traitement des limons à la chaux ; 
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- Mise en œuvre du géo composite de filtration en fond de bassin et de la géo membrane ; 


- Traitement de la digue à la chaux ; 


- Mise en œuvre du géo composite de maintien des talus ; 


 
 
DATE PROBABLE DE DEMARRAGE DU CHANTIER 


 
- 21 octobre 2013 


 
 
 
DUREE D’EXECUTION PEVISIBLE DE CES TRAVAUX 


 
- 23 semaines 


 
 
EFFECTIF PREVISIBLE SUR LE CHANTIER 


 
- 5 à 6 personnes en pointe  


 
L’entreprise pourra avoir recours à du personnel intérimaire pour compléter son effectif sur le chantier. 
 
 
 
HORAIRES DE TRAVAIL 


 
 


Hiver :  du lundi au jeudi  08h00 – 12h00 / 13h00 – 17h00 
 Vendredi 08h00 – 12h00 / 13h00 – 16h00 
 
Eté :  du lundi au jeudi  07h30 – 12h00 / 13h00 – 17h30 
 Vendredi 07h30 – 12h00 / 13h00 – 15h30 
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NOM ET QUALITE DE LA (OU DES) PERSONNES CHARGÉE(S) DE DIRIGER L’EXECUTION DES TRAVAUX 


 
 


- Monsieur Alain PATTE – Conducteur de Travaux, 
- A défaut Monsieur Antoine ROUILLARD – Directeur Général & Responsable des Travaux. 


 
 
Ci-dessous la liste des responsables susceptibles de réaliser les travaux en fonction de notre planning de travaux 
(voir CV en ANNEXE 1) : 


 
 Monsieur Alaatin ZINGILOGLU, Chef d’équipe. 
 Monsieur Antonio POVOA, Chef d’équipe. 
 Monsieur Raphaël NIEVES, Chef d’équipe. 


 
 
 
NOM ET QUALITE DE LA (OU DES) PERSONNES CHARGÉE(S) DE LA SECURITE DES SALARIES SUR LE 
CHANTIER 


 
 


 Monsieur Alain PATTE,  
 Et le responsable chantier présent sur le chantier au moment des travaux. 


 
 
 
SIGNATAIRE DU REGISTRE JOURNAL 


 
 


- Monsieur Alain PATTE– Conducteur de Travaux, 
- A défaut Monsieur Antoine ROUILLARD – Directeur Général. 
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5. GESTION DES SECOURS SUR LE CHANTIER 


 
 
CONSIGNES A OBSERVER POUR ASSURER LES PREMIERS SECOURS AUX VICTIMES D’ACCIDENTS OU AUX 
MALADES 


 
 


1. Sans dommages corporels (accidents sur conduite ou ouvrage existant) 
 


- Isolement immédiat par balisage de la zone concernée. 
- Information auprès des services d’urgence compétents (SAMU : 15 – POMPIERS : 18) 


 
 


2. Avec dommages corporels 
 


- Isolement immédiat par balisage de la zone concernée. 
- Appels des services de secours selon l’importance de l’accident (SAMU : 15 – POMPIERS : 18) 


 
 
 
Dans les véhicules, des fiches mémoires rappellent les mesures à prendre en cas d'accidents, les numéros de 
téléphone des secours d'urgence les plus proches. 
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Voir ANNEXE 2, Procédure en cas d’urgence. 
 
MATERIEL MEDICAL A DISPOSITION 


 
 


 Boîte de premier secours à disposition du personnel, dans le véhicule de transport, stationné à 
proximité du lieu de travail. L’ensemble du personnel connaît l’existence de cette boîte et son 
emplacement. 


 
DISPONIBILITE DU BALISAGE 


 
 Rouleau de grillage de protection, hauteur de 1 m, 
 Barrières métalliques type treillis de 2 m de haut et 3.50 m de long sur plots béton  


 
 
 
NOMBRE DE SECOURISTES DU TRAVAIL 


 
 Chaque responsable de chantier à suivi une formation de secouriste et suit régulièrement un stage de 


recyclage. 
 
 


NOM Fonction Date de la formation  
initiale 


Date du prochain 
recyclage 


Alaatin ZINGILOGLU Chef d’équipe Mars 2012 03/2014 
Antonio POVOA Chef d’équipe Mars 2013 03/2015 
Raphaël NIEVES Chef d’équipe Décembre 2011 12/2013 


 
 
 
 
DISPOSITIONS PRISES POUR ASSURER LE TRANSPORT DES BLESSES DANS UN HOPITAL ET INFORMER LA 
DIRECTION DE L’ENTREPRISE 


 
 Appel des pompiers ou SAMU (voir en annexe 1, Procédure en cas d’accident) 
 Utilisation du téléphone portable du chef pour informer la direction de l’entreprise 
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III. HYGIENE ET CONDITIONS DE TRAVAIL 
 


 


 
INSTALLATIONS MISES À DISPOSITION DU PERSONNEL 
 
 


- A partir de l’ordre de service de démarrer les travaux, l’entreprise procèdera à la mise en place d’un 
cantonnement de chantier dont l’emplacement sera défini en accord avec la municipalité (voir schéma 
type d’installation en ANNEXE 2). 


 
- Le cantonnement contient : 


1 Vestiaire 
1 Local pour stocker les outils et le matériel 
1 Réfectoire 
1 salle de réunion ou, et bureau 
1 WC chimique 
1 Citerne à eau 


 
- Afin d’optimiser l’emprise du cantonnement, l’entreprise met à disposition de ses collaborateurs depuis 


une dizaine d’années des base-vies autonomes comprenant vestiaire, sanitaire et cuisine (voir descriptif 
en ANNEXE 3).  


 
- La personne responsable de la fermeture des bungalows et du cantonnement en fin de journée est le 


Responsable du Chantier. 
 
 
 
ACCUEIL DU PERSONNEL SUR SITE 


 
 
 
L'ensemble du personnel est sensibilisé aux problèmes de sécurité. Il dispose de fiches de sécurité de l'OPPBTP 
régulièrement mises à jour dont il prend connaissance. Celles-ci sont en permanence sur les chantiers. 
 
Au début de chaque chantier, les chefs de chantier présenteront à chaque ouvrier son poste de travail et les 
risques associés. Cette démarche sera formalisée par la Fiche d'Accueil du Personnel sur Chantier. 
 
Régulièrement, des points spécifiques sur la sécurité, organisés par le conducteur de travaux ou le chef de 
chantier sont réalisés sur le chantier avec l'ensemble du personnel. 
Ces Quarts d'heure sécurité sont des moments privilégiés d'échange entre les compagnons et leur encadrement 
direct sur les problèmes à caractère sécuritaires ou les incidents rencontrés sur le chantier, et sur les moyens de 
les résoudre ou de les éviter. La cadence d'organisation des quarts d'heure sécurité est hebdomadaire. 
 
Par ailleurs, des stages de secourisme et de sécurité sont effectués régulièrement (formation initiale puis 
recyclage à l’échéance de deux années. 
 
Dans le cadre de la politique prévention un ensemble de supports relatifs à la prévention est régulièrement 
distribué au personnel et est affiché dans les différents lieux de travaux (y compris sur chantier), sous forme de 
calendriers, affiches préventions, notes de services, rappels (voir ANNEXES 5 et 6). 
 
Des visites impromptues des chantiers sont organisées afin de vérifier l'application des mesures d'hygiène et de 
sécurité et tous les trimestres, le médecin du travail participe à ces vérifications. 
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PROTECTION INDIVIDUELLE ET COLLECTIVE À DISPOSITION DU PERSONNEL 


 
 
L’entreprise fournit à ses collaborateurs des équipements de protection individuelle et collective, à savoir : 
 


- Vêtements de travail (veste équipée de dispositif réfléchissant de type 3M, pantalon, t-shirt et sweat-
shirt) 


- Vêtements de pluies 
- Gants 
- Lunettes  
- Casques 
- Chaussures et Bottes de sécurité 
- Gilets fluorescents 
- Bouchons d’oreilles 
- Cuissardes 
- Détecteur de gaz 
- Masque et cartouche 
- Harnais 
- Talkies-walkies 
- A.R.I. – Appareil respiratoire Isolant avec bouteille 
- Combinaisons et masques MP3 pour l’amiante 


 
Rappel : Le port du casque et des équipements de sécurité est obligatoire. 


 
MOYENS MATERIELS À DISPOSITION DU PERSONNEL 


 
 


- L’engin de transport est choisi en fonction du volume des dépôts à évacuer. 
 


- Le matériel de manutention (sangle ou chaîne) doit être adapté à la charge à manipuler. 
 


- Matériel de signalisation outre les panneaux réglementaires et selon les instructions particulières, on 
peut utiliser des barrières de chantier, des passerelles, du grillage orange, des feux tricolores… 


 
 
Matériel de transport et levage 
 


Fourgon PEUGEOT Boxer 1 
Chargeur VOLVO L30ZS ou LZ35 1 
Camion MERCEDES 20 tonnes grue Ampliroll 1 
Pelle mécanique 1 
 
Le matériel fait l’objet d’un suivi régulier en fonction de la réglementation et des besoins spécifiques. L’ensemble 
des contrôles réalisés est à disposition dans nos locaux. Sur simple demande, une copie pourra être délivrée. 
 
Matériel de travail 
 


Groupe Haute Fréquence BOSCH 1 
 
 
Matériel de signalisation (voir descriptif en ANNEXE 7) 
 


Type de matériel Nombre 


Container complet avec tous les panneaux  1 


Barrières de chantier Autant que de besoin 


Feux tricolores 3 jeux (si besoin) 


Type de matériel Nombre 


Type de matériel Nombre 
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IV. MESURES DE SECURITE APPLICABLES 
AUX INTERVENTIONS SUR LE CHANTIER 


 


 
 


DESCRIPTION DES TRAVAUX A REALISER 
 
 


DESCRIPTION DES TRAVAUX PROCEDES MODE OPERATOIRE 


Sondages Terrassement manuel Pelle, pioche 


Terrassement de tranchée Pelle mécanique La machine ouvre la tranchée 


Pose des tuyaux Pelle mécanique 
Manutention et emboîtement du tuyau 
avec la machine 


Remblai Avec la chargeuse à pneus 
Remblai par couche compactées à l’aide 
d’une plaque vibrante ou d’une 
pilonneuse 


Terrassement en présence de réseau 
souterrain 


Terrassement manuel 
Recherche des réseaux à la main à partir 
de 1 m de part et d’autre de 
l’emplacement indiqué sur les plans 


Dépose et pose de bordures ou 
caniveaux 


Manuel (2 personnes) 


Dépose après avoir desceller la bordure 
ou le caniveau, dépose à l’aide de la 
pince à bordures (2 personnes) 
 
Pose après avoir réglé le lit de pose, 
pose de la bordure ou du caniveau à 
l’aide de la pince à bordures (2 
personnes) 


 
 


MODE OPERATOIRE DE REALISATION 
 
 


DESCRIPTION DES TRAVAUX PROCEDES MODE OPERATOIRE 


Sondages Terrassement manuel Isoler si nécessaire la zone concernée 


Terrassement en tranchée Terrassement mécanique 
Balisage de la tranchée si celle-ci n’est 
pas remblayer en fin de journée 
Remblai, à l’avancement 


Pose des tuyaux Pelle mécanique 
Manutention avec une élingue en bon 
état 


Découpe des tuyaux Disqueuse électrique haute fréquence 


Port de lunettes, pas de vêtements 
flottants 
Ne pas diriger les étincelles vers du 
personnel ou du matériel 


Remblai Chargeuse à pneus 
Klaxon de recul pour prévenir le 
personnel de la manœuvre de la 
machine 


Terrassement en présence de réseau 
souterrain 


Terrassement manuel Isolée si nécessaire la zone concernée 


Dépose et pose de bordures Manuel 
Balisage pendant que la fouille est 
ouverte 


Mise en œuvre d’enrobé Manuel Balisage et signalisation sur la chaussée 
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Chaque chantier fait l’objet de consignes de mise en chantier (IM04) : le conducteur de travaux y enregistre les risques 
particuliers du chantier, les mesures de protection générales et particulières à adopter, les points particuliers du chantier et 
les documents remis au responsable de chantier. 
 
L’application des différents points précédemment énoncés fait l’objet d’une vérification quotidienne sur le chantier et d’un 
enregistrement du conducteur de travaux sur le rapport journalier du responsable de chantier. 
 
En cas d’écart par rapport au process, ce dernier fait l’objet d’un enregistrement sur un imprimé spécifique : IM09 – Fiches de 
non-conformité ou d’anomalie. 
L’’action corrective est enregistrée au moyen de l’IM10 – Fiche de demande d’action. 
 
 


DESCRIPTION DES RISQUES QUE L’ENTREPRISE GENERE PAR SON ACTIVITE ET MESURES CORRECTIVES 
 


 
 


RISQUES MESURES CORRECTIVES 


- Bruit 


- Vigilance sur le respect des horaires de travail  


- Utilisation d’engins récents respectant la réglementation en vigueur 
(décret 95-408 du 18 avril 1995) 


- Coupure moteur dès lors que le temps d’attente est supérieur à 10 min 


- En zone construite, utilisation de l’avertisseur sonore uniquement en cas 
de danger immédiat 


    En revanche, déconnexion de l’avertisseur de recul proscrit 


- Empoussiérage 


- Vitesse de circulation des véhicules sur le chantier limitée pour éviter 
l’envol des particules de poussière 


- Mise à disposition de masques anti-poussière pour le personnel 


- En présence de boue sur le chantier, réalisation d’un nettoyage par les 
collaborateurs à l’aide de balais et de racloirs 


- Sur les accès du chantier, recours à balayeuse aspiratrice sur porteur 


    Au besoin, arrosage léger pour figer les particules au sol – solution à 
utiliser uniquement en cas de fortes chaleurs et sur des zones limitées 
pour éviter de rendre le chantier boueux et donc glissant 


- Chute 


- Mise en place d’un barrièrage sur le chantier 


- Mise en place d’un dispositif de signalisation explicite 


- Déviation des piétons sur le trottoir opposé 


- Vigilance des collaborateurs 


 
 
 


MESURES DE SECURITÉ APPLICABLES AUX INTERVENTIONS DE L’ENTREPRISE SUR LE CHANTIER 
 
 


Mesures arrêtées par l'Entrepreneur pour prévenir les risques générés par les autres Entrepreneurs du chantier : 
- Balisage de la zone de travail par barrièrage 
- Port des EPI en permanence 


 
Mesures arrêtées par l'Entrepreneur pour s'adapter aux contraintes liées à l'environnement du chantier (circulation, activités 
spécifiques avoisinant le chantier, etc. ...) 


- Balisage et signalisation du chantier  
- Balisage des accès piétons 
- Balisages des accès circulés   


 
Voir plan de circulation joint (ANNEXE 8) 
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DISPOSITIONS PRISES PAR L’ENTREPRENEUR POUR PREVENIR LES RISQUES ENCOURUS PAR SES PROPRES SALARIÉS 
 
 


TRAVAUX ET MOYENS MIS 
EN ŒUVRE 


RISQUES PROTECTION COLLECTIVE OU INDIVIDUELLE PREVENTION 


Sondages manuels, pelle 
pioche 


Abîmer un ou plusieurs réseaux de 
concessionnaires en place 


Balisage des endroits sondés pour éviter l’accès à 
des personnes étrangères au chantier 


Présence de la maîtrise chantier et plans concessionnaires 


Terrassement en tranchée  
Pelle mécanique 


Eboulement,  
Ensevelissement 
Chute de matériaux 


Blindages au-delà d’1.30 m de profondeur  
Port du casque 
Echelle pour accès ou évacuation 


Faire suivre à l’avance les blindages métalliques 
Port du casque en permanence 
Veiller au maintien de l’échelle dans la fouille 


Pose de canalisation, Pelle 
mécanique, Elingue ou chaîne 
de manutention  


Chute dans la fouille de canalisation 
Elingue ou chaîne en bon état  
Port du casque 


Veiller au bon état des chaînes élingues et manilles 
Godet de la pelle équipée d’anneau et non de crochet ouvert et clapets 
de sécurité 


Découpe de tuyaux 
Disqueuse 


Eclats de matériaux dans les yeux ou 
autres parties du corps 
Enroulement des vêtements flottants 
dans le disque de la machine 


Lunettes de protection 
Gants 
Port de vêtements de travail boutonnés 


Avoir en permanence des lunettes de protection en bon état 
Port de gants 
Port de vêtements de travail en bon état 


Remblai de tranchée 
Chargeuse à pneus 
Plaque vibrante 


Ensevelissement 
Ecrasement contre parois de tranchée 
ou blindage par plaque vibrante 


Blindage  
Guidage du conducteur de la chargeuse à pneu 
Eviter l’ensevelissement d’un ouvrier 


Guidage de la charge 
Conduite de la plaque vibrante par un ouvrier qualifié et du haut de la 
fouille si possible à l’aide de la télécommande  


Terrassement en présence de 
réseaux souterrains 


Abîmer un ou plusieurs réseaux de 
concessionnaires en place 


Balisage pour éviter l’accès aux  personnes 
étrangères au chantier 


Terrassement manuel au droit des réseaux 
Avoir sur chantier le plan des différents concessionnaires 
Repérer sur le terrain les réseaux d’après les plans fournis par le 
concessionnaire 


Pose de bordures et caniveaux 
ou pavés 


Chute de la bordure ou du caniveau 
pendant la manutention 


Port de gants  
Port des chaussures ou bottes de sécurité 


Utilisation de la pince de manutention 


Mise en œuvre d’enrobés 
Compacteur 


Brûlures 
Ecrasement 


Gants, chaussures de sécurité 
Klaxon de recul sur compacteur 
Dispositif homme mort sur cylindre 


Vérification des protections sur les engins avant utilisation 
Port des gilets fluorescents  


Tous travaux Risques courants 
Casque, gants, chaussures de sécurité, baudriers, 
barrières ou grillage de protection 


Port du casque, des gants, des chaussures ou bottes de sécurité et des 
vêtements de travail en bon état 


Dépose des bordures et des 
pavés 


Chute de bordures au moment du 
chargement dans le camion 


Casque, gants, chaussures de sécurité, baudriers, 
barrières ou grillage de protection 


Ne pas stationner dans la zone d’évolution de la machine 


Terrassement pour les 
bordures et caniveaux 


Ecrasement de personne avec la 
machine 


Casque, gants, chaussures de sécurité, baudriers, 
barrières ou grillage de protection 


Ne pas stationner dans la zone d’évolution de la machine 
Ne pas mettre les mains sur les équipements des machines 
Ne pas se positionner entre le godet et le mur de clôture 


Terrassement des trottoirs 
Ecrasement entre le godet de la machine 
ou du camion 


Casque, gants, chaussures de sécurité, baudriers, 
barrières ou grillage de protection 


Surveiller constamment le godet de la machine afin de parer aux 
éventuelles fausses manœuvres 


Mise en œuvre de la grave sur 
trottoir 


Ecrasement entre le godet de la machine 
ou du camion 


Casque, gants, chaussures de sécurité, baudriers, 
barrières ou grillage de protection 


Ne pas se positionner entre le godet de la chargeuse ou du camion 
Ne pas de positionner entre le cylindre et les murs 
Dispositif homme mort sur le cylindre 


Terrassement de la chaussée 
Chute de gravats au moment du 
chargement dans le camion 


Barrières ou grillage de protection Ne pas se positionner dans la zone d’évolution de la machine 


Compactage de la chaussée 
(fond de forme, grave ciment) 


Ecrasement par le cylindre ou la plaque Klaxon de recul sur les engins Ne doit être conduit que par du personnel qualifié 


Mise en œuvre de la grave sur 
chaussée 


Ecrasement par camion de livraison 
Ecrasement par engin de chantier 


Guider le chauffeur pendant la manœuvre 
Klaxon de recul 


Ne pas stationner dans la zone d’évolution des camions, de la 
chargeuse, du compacteur 


 







 
 
 
L’entreprise signataire 
 


 Atteste qu'elle a pris connaissance du P.G.C. établi par le Coordonnateur Sécurité 
 S'engage à communiquer à chaque salarié qu'elle affecte aux travaux toutes les instructions définies dans le PPSPS 


concernant notamment : 
 l'organisation des secours 
 les consignes de sécurité 
 l'indication des voies d'accès et des installations mises à la disposition du personnel 
 l'organisation du commandement 


 S'engage à préciser à chaque salarié qu'elle affecte aux travaux que ceux-ci doivent être suspendus si les consignes de 
sécurité ne peuvent être respectées 


 S'engage à ne faire travailler aucun salarié isolément en un point où il ne pourrait être secouru à bref délai en cas 
d'accident 


 Atteste que chaque salarié a suivi la formation correspondant au poste qu'il occupe et connaît le fonctionnement des 
matériels qu'il utilise 


 Atteste que le matériel qu'elle utilise est régulièrement entretenu. 
 Atteste que le PGC est transmis à ses sous-traitants éventuels 


 
 


Date : 21/10/2013 Le Responsable Chantier Cachet de l’entreprise : 
Monsieur Alain PATTE 


 
 


 
 


 
Le P.P.S.P.S. est à établir avant travaux, à commenter au personnel de chantier lors de l'accueil, à compléter pendant travaux et à 
tenir en permanence à disposition de son personnel. 
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ANNEXE 1 
Annexe 1 : procédure en cas d’accident 


 
 
 


PROCEDURE EN CAS D’ACCIDENT 
 
 
 
 


APPELER LE SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL QUI APRES AVOIR EXAMINE LA VICTIME VOUS 
DEMANDERA D’APPELER LES POMPIERS 
 
 


SAMU  ...................................... 15 
POMPIER  ...................................... 18 
 
A PARTIR D’UN TELEPHONE PORTABLE VOUS DEVEZ COMPOSER LE 112 


 
 
ET EXPRIMEZ-VOUS AINSI : 
 


1/  ICI LE CHANTIER D’ASSAINISSEMENT DE LA SOCIETE VOTP 
 NOUS SOMMES SITUES SUR LA COMMUNE …… 
 (en indiquant le numéro de la rue) 
 Et indiquez le numéro de téléphone du chantier ou le numéro de portable du chef de chantier 
 


2/ PRECISEZ LA NATURE DE L’ACCIDENT (par exemple éboulement, asphyxie, chute, … etc.) 
 ET LA POSITION DU BLESSE 
 


3/ SIGNALER LE NOMBRE DE BLESSES ET LEUR ETAT 
 


4/ DECRIVEZ L’INTERVENTION DU SECOURISTE  
 


5/ FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS ET ENVOYER UNE PERSONNE A CE POINT POUR GUIDER LES SECOURS 
 


6/ NE RACCROCHEZ PAS LE PREMIER ET FAITES REPETER LE MESSAGE. 
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ANNEXE 2 
 


Annexe 2 : installation type d’une base de vie 
 


INSTALLATION TYPE D’UNE BASE DE VIE 
 
 
 
 


 
VOIRIE D’ACCES 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 


Outillage 


 
Parkings 


 


 


 
Zone de stockage 


  
Réfectoire 


 
Salle de réunion 


 
Vestiaires 
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ANNEXE 3 
Annexe 3 : descriptif technique d’une base vie 


 


DESCRIPTIF TECHNIQUE – BASE DE VIE 
 


 
 


REVES 5 (6 personnes) REVES 6 (8 personnes) 
Longueur hors tout : 6,65 m Longueur hors tout : 7,65 m 


Largeur hors tout : 2,35 m Largeur hors tout : 2,35 m 


Hauteur hors tout : 2,80 m Hauteur hors tout : 2,80 m 


Longueur caisse : 4,90 m Longueur caisse : 5,90 m 


Largeur caisse : 2,20 m Largeur caisse : 2,20 m 


H intérieur : 2,07 m H intérieur : 2,07 m 


Poids à vide : 2170 Kg Poids à vide :  


 


PTAC : 2500 Kg 
2 essieux de 1300 Kg 
freinage inertie RA - 1 frein de parc 
1 timon réglable anneau 42 x 68 
Roue 175 R14C 
Roue Jockey TP 0 70 
4 vérins stabilisateurs renforcés, boulonnés au châssis 
1 manivelle 
1 prise normalisée - 7 broches 
Signalisation normes CE 
Feux de gabarit AV montés « souple » 
Feux raccordés sur boîtier de raccordement 
Plaque de police, 1 ligne 
Châssis mécano soudé galvanisé à chaud 
Pré-équipement AMPIROLL 
Caisse réalisée en panneau SANDWICH épaisseur 33 mm 
Teinte RAL 9016 
Résistance thermique parois et toit R=l,084 m2 C/W 
Indice de résistance au feu : Polystyrène auto extinguible PS-E SS30, Cert-237/01/2 
Assemblage des panneaux par profilés ALU spécifiques 
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DESCRIPTIF REFECTOIRE 
 
Revêtement intérieur polyester lisse blanc RAL 9016 
Revêtement de sol polyester anti-dérapant gris RAL 7046 avec remontées de plinthes et bonde 
d'évacuation d'eau. 
1 porte d'accès extérieure équipée d'une serrure 3 points avec verrou intérieur et 
déverrouillage possible de l'extérieur (largeur de la porte : 650 mm, hauteur 1915 mm) 
Portes, serrures et poignées normalisées et communes à toute la production 
1 escalier d'accès de sécurité, solidaire de la caisse et repliable sur l'intérieur. 
1 main courante repliable 
1 baie vitrée avant 1 m x 0,25 en polycarbonate nid d'abeille double épaisseur. 
1 lanterneau, grande dimension en polycarbonate translucide entrebâillant résistant aux UV. 
1 aération par ventilateur AUTOGIRE 
1 bloc cuisine robinetterie eau froide. 
1 pompe à eau mécanique commande au pied 
1 réserve eau propre 76 litres 
1 réservoir eaux usées 76 litres 
1 réchaud 2 feux gaz, plaque pare-feu 
1 radiateur gaz-sécurité évacuation gaz brûlés par le toit 
1 éclairage gaz sécurité 
1 caisson 2 bouteilles gaz propane (bouteilles non fournies) stockées sous meuble bas, équipé 
d'une porte d'accès extérieure fermant à clé, normalisée 
1 kit propane et plomberie de raccordement (pré-détendeur, détendeur, inverseur, magiscope) 
1 banc coffre 3 places assises, relevable (4 places dans REVES 6) 
1 table 6 places (8 places dans REVES 6) 
1 tablette de travail relevable 
1 tableau affichage liège 
1 tableau punaises aimantées 
1 armoire à pharmacie complète 
1 extincteur à poudre ABC 2 Kg 
 


DESCRIPTIF VESTIAIRE 
 
Revêtement intérieur polyester lisse blanc RAL 9016 
Revêtement de sol polyester anti-dérapant gris RAL 7046 avec remontées de plinthes et bonde d'évacuation d'eau. 
1 porte d'accès extérieure équipée d'une serrure 3 points avec verrou intérieur et déverrouillage possible de l'extérieur 
(largeur de la porte : 650 mm, hauteur 1915 mm). Portes, serrures et poignées normalisées et communes à toute la 
production 1 escalier d'accès de sécurité, solidaire de la caisse et repliable sur l'intérieur. 1 main courante repliable. 
1 lanterneau grande dimension en polycarbonate translucide entrebâillant, résistant aux UV 1 aération par AUTOGIRE 
1 éclairage gaz sécurité 
1 radiateur gaz sécurité, évacuation gaz brûlés par le toit 
6 vestiaires - double compartiment (linge propre/linge sale), 1 étagère haute avec rebord antichute, fermeture à clé (8 
vestiaires dans le REVES 6), 1 lave main eau froide pompe mécanique à commande au pied 1 miroir 
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DESCRIPTIF SANITAIRES 
 
 
 
Revêtement intérieur polyester lisse blanc RAL 9016 
Revêtement de sol polyester anti-dérapant gris RAL 7046 avec remontées de plinthes et bande d'évacuation d'eau. 
1 porte d'accès extérieure équipée d'une serrure 3 points avec verrou intérieur et déverrouillage possible de l'extérieur 
(largeur de la porte : 600 mm, hauteur 1915 mm). 
Portes, serrures et poignées normalisées et communes à toute la production. 
1 escalier d'accès de sécurité, solidaire de la caisse et repliable sur l'intérieur. 
1 main courante repliable. 
1 lanterneau à grandes dimensions en polycarbonate translucide entrebâillant, résistant aux UV 
1 aération par AUTOGIRE 
1 sanitaire à la turque, re-circulation / 350 utilisations cuve équipée d'une vanne raccord rapide pour vidange 1 bidon 
d'additif de traitement pour WC 1 porte papier hygiénique 1 porte manteaux 
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ANNEXE 4 
 
 
Annexe 4 : note aux conducteurs d’engins 
 
 


NOTE AUX CONDUCTEURS D’ENGINS 
 
 
 


1) Avant de démarrer, vérifier que personne ne se trouve à proximité de l’engin 
 
2) Il est interdit à toute personne de se trouver dans la zone d’évolution de l’engin 
 
3) Si l’espace nécessaire à l’évolution de l’engin est limité par un obstacle, le passage à tout véhicule 


ou le personnel sera interdit 
 
4) La visibilité du conducteur devra être constamment assurée par le nettoyage régulier des vitres 


et le fonctionnement des essuie-glaces 
 
5) Afin d’éviter toute fausse manœuvre, le conducteur actionnera son klaxon pour stopper le recul 


du camion sous son godet et pour faire partir le camion une fois le chargement terminé 
 
6) Il est interdit de manœuvrer l’engin avec un passager sur la plate-forme 


 
7) Il est interdit de se servir du godet comme ascenseur ou comme échafaudage 
 
8) Il est interdit de faire circuler le godet au-dessus de la cabine du camion à charger, la rotation 


doit être la plus courte possible 
 
9) Le chargement se fera toujours dans l’axe de la benne du camion, éviter de charger la casquette 


de protection, éviter de charger trop vers l’arrière 
 
10) Le terrain d’excavation sera grossièrement nivelé par le pelleteur en cours d’avancement du 


front d’abattage. 
 


11) Vérifier le fonctionnement de l’avertisseur de recul 
 


12) Vérifier le fonctionnement du gyrophare 
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ANNEXE 5 
 
 
 
Annexe 5 : note aux chauffeurs de camion 
 
 


NOTE AUX CHAUFFEURS DE CAMION 
 
 


 
1) Assurez-vous du bon état de marche de votre véhicule (freins, feux, rétroviseurs, flexibles, pneus) 
 
2) Vérifiez l’état de propreté de la plaque d’immatriculation et des feux (phares, clignotants, etc) 


 
3) Vérifiez la date du prochain passage aux mines 
 
4) Le chauffeur est responsable de son chargement et des ouvertures des portes 
 
5) Bien prendre connaissance des consignes de circulation sur le chantier 
 
6) Assurez-vous bien qu’il n’y ait pas de danger lorsque vous faites une manœuvre 
 
7) Demandez si nécessaire que l’on vous guide 
 
8) Ne pas circuler la benne levée 
 
9) Ne pas transporter de personne étrangère au chantier 
 
10) Vérifier le fonctionnement de l’avertisseur de recul 


 


11) Vérifier le fonctionnement du gyrophare 
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ANNEXE 6 
 
Annexe 6 : dispositif de signalisation 
 
 


DISPOSITIF DE SIGNALISATION 
 


SIGNALISATION DE POSTION DES LIMITES D’OBSTACLES 


  
 


 


 


 


 


 


 
 


 


 
FEUX TRICOLORES CLOTURE MOBILE DE CHANTIER FICHES DE CHANTIER 


 


  
PANNEAUX DE DANGER PANNEAU DE DEVIATION 


 


    


   


 


 


 


KD22 


 
KD69 


 


PANNEAU D’INTERDICTION BARRIERES ET PASSERELLES 


    


   


 


 


 
 
 
 


 








Pour de meilleurs résultats, ouvrez ce porte-documents PDF dans
Adobe Reader 9, ou dans Adobe Acrobat 9, ou version ultérieure.


Télécharger tout de suite Adobe Reader



http://www.adobe.com/go/reader_download_fr








De : Didier Troux
A : "Julie Leduc"
Cc : Daniel.desse@valdoise.fr; Sylvain.cornut@sicteub.org; Herve.vallet@sicteub.org; Soufiane Benlarbi;



b.louvet@medinger.fr; Robert Lhonore; dossiers@acp-vrd.fr; Antoine Rouillard; "Alain Patte"
Objet : RE: 13_029 - EVALUATION DE LA QUALITE DU PPSPS VOTP
Date : jeudi 24 octobre 2013 17:44:29
Pièces jointes : image005.png



Madame,
 
Ces corrections conviennent.
 
 
 
 
Bien Cordialement
 
Didier TROUX
 
Et pour nous connaitre, cliquez ici   



 
 
 



De : Julie Leduc [mailto:leduc_julie@orange.fr] 
Envoyé : jeudi 24 octobre 2013 17:37
À : Didier Troux
Cc : Daniel.desse@valdoise.fr; Sylvain.cornut@sicteub.org; Herve.vallet@sicteub.org; Soufiane
Benlarbi; b.louvet@medinger.fr; Robert Lhonore; dossiers@acp-vrd.fr; Antoine Rouillard; 'Alain
Patte'
Objet : RE: 13_029 - EVALUATION DE LA QUALITE DU PPSPS VOTP
 
Monsieur,
 
Suite à notre conversation téléphonique, j’ai ajouté quelques précisions à notre PPSPS, ci-joint.
 
Pour ce qui est du matériel médical présent sur le chantier (boîte de premiers secours dans le
véhicule de chantier).
Ces éléments se trouvent en début de page 13, dans le chapitre II intitulé « Renseignements
généraux », le sous-chapitre 5 « Gestion des secours sur le chantier » et dans la partie
« Matériel médical à disposition ».



 
Concernant les mesures prises pour un transport rapide d'un accidenté grave vers un centre
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hospitalier, les éléments de réponse se trouvent en Annexe 1, page 21.
 
Sincèrement,
 
 
Julie LEDUC
Assistante conducteur de travaux
 



Parc d'Activités des Béthunes



20, avenue du Fief - BP 39061 Saint Ouen L'Aumône - 95072 CERGY PONTOISE Cedex



Tél. : 01.34.64.61.13 - Fax : 01.30.37.37.53 – Port : 06.83.57.77.09
Mail : stpe.votp@orange.fr



Adoptez l'éco-attitude.
N'imprimez ce mail  que si c'est vraiment nécessaire.
 
 
 
 



De : Didier Troux [mailto:didier.troux@acp-vrd.com] 
Envoyé : jeudi 24 octobre 2013 15:53
À : Leduc_julie@orange.fr; Antoinerouillard@wanadoo.fre; aalainpatte@wanadoo.fr
Cc : Daniel.desse@valdoise.fr; Sylvain.cornut@sicteub.org; Herve.vallet@sicteub.org; Soufiane
Benlarbi; b.louvet@medinger.fr; Robert Lhonore; dossiers@acp-vrd.fr
Objet : 13_029 - EVALUATION DE LA QUALITE DU PPSPS VOTP
 
Bonjour,
 
Ci-joint l’analyse de votre ppsps, je n’ai pas trouvé les réponses (2 cases en jaune), merci de me
préciser où je peux trouver ces informations et à défaut me transmettre une annexe à votre
ppsps corrigeant ceci.
 
Concernant votre sous-traitant, je n’ai toujours pas son PPSPS alors que son travail a bien
commencé (nous sommes passé ce matin sur site), merci de faire le nécessaire sans tarder.
 
 
 
 
Salutations
 
Didier TROUX
 
Et pour nous connaitre, cliquez ici   
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Réaménagement Ru de Freval dans la
traversée de Viarmes


✔


✔


Chantier bien tenu.


- VOTP : 2 agents en train de préparer un ouvrage en BA --> seul
deux fiches ne sont pas protégées, remarque faite au responsable de
l'équipe qui corrige.


- Medinger : terrassement en cours, 2 agents (un conducteur d'engin
et un manoeuvre) --> RAS.


✔ ✔ ✔
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protection temporaire à pérenniser avec des bouchons
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Evaluation qualité ppsps

		EVALUATION DE LA QUALITE DU PPSPS

		Nom du chantier		Aménagement du Ru de Fréval dans la traversée de Viarmes

		Adresse		SIABY

		Rédacteur du plan		Non indiqué --> à préciser

		Date		07/11/13

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		1 Renseignements généraux

		Article R4532-63		Nom et adresse de l'entrepreneur		X

				Effectif prévisible du chantier		X

				Nom et qualité de la personne chargée de diriger les travaux		X

		2 Premiers secours aux accidentées

		Article R4532-68		Consignes à observer en matières de secours et d'évacuation		X

				Nombre de secouristes sur le chantier		X

				Matériel médical présent sur le chantier		X

				Mesures prises pour un transport rapide d'un accidenté grave vers un centre hospitalier		x

		3 Mesures prises pour assurer l'hygiène des conditions de travail et des locaux du personnel.

		Emplacement du local sur le chantier et date de mise en service.

		Article R4532-67		Vestiaires		X						Conforme

				Lavabos		X

				Réfectoires		X

				Sanitaires		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		4 Adaptation aux conditions spécifiques de l'intervention sur chantier notamment dues aux mesures

		prescrites par le coordonnateur, installations ou matériels mis en commun.

		Article R4532-65		Prise en compte des mesures de coordination générale décidées par le coordonnateur		X

				Installations des matériels prévus pour la réalisation de l'opération		X

		5 Mesures prises pour prévenir des risques		les risques spécifiques encourue par l'entreprise du fait  des autres entreprises,

		ou bien de l'activité du site (Risques dits "importés")

		Article R4532-64		Provoqués par l'exécution par d'autres entreprises de travaux dangereux pouvant avoir une incidence sur la santé et la sécurité des travailleurs de l'entreprise.		X

				Provoqués par une circulation ou des activités d'exploitation sur le site, dangereuses		X

		6 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise aux autres intervenants

		(Risques dits "exportés")

				Description des travaux et des processus de travail pouvant présenter des risques pour la santé et la sécurité des autres intervenants sur le chantier.		X

		7 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés.

		(Risques dites "propres")

		Article R4532-64		Mention des dispositions à prendre pour prévenir les risques pour la santé et la sécurité que peuvent encourir les salariés de l'entreprise lors de l'exécution de ses propres travaux.		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		8 Modalités pratiques de recherche des mesures de prévention énoncées au   R4532-64

		( préventions des risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés)

				Analyse détaillée des procédés de construction et d'exécution et des modes opératoires lorsqu'ils ont une incidence particulière sur la santé et la sécurité des travailleurs.		x

				Définition des risques prévisibles liés aux modes opératoires, aux matériels, dispositifs et installations mis en œuvre.		X

				Définition des risques liés aux déplacements, à l'organisation du chantier		X

				Mesures de protection collectives ou à défaut individuelles adoptées		X

				Contrôle de l'application de ces mesures et entretien des moyens matériels qui s'y rattachent, assurer la continuité des protections collectives		X

		En conclusion : Adaptation du PPSPS au projet à réaliser

				y a t'il une analyse des situations inhabituelles ou difficiles propres à ce chantier? (hors modes opératoires standard)		X
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APS  Réunion en phase étude
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Réception / Parfait Achèvement
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Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Entreprise C SPS
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Veiller à bien refermer le périmètre de la zone de chantier en fin de journée avant de quitter.
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accès à l'ouvrage  non sécurisé
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passage par le bout de l'ouvrage proposé moyennant aménagement
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Réaménagement Ru de
Freval dans la traversée de Viarmes


✔


✔


Ouvrage en cours d'achèvement fin prévue le 24/01
En raison des conditions météorologiques, les travaux dans le bassin
vont être interrompus pour travailler sur les ouvrages à réaliser dans
les propriétés privées durant 8 semaines environ --> attention à bien
fermer les zones de travaux : prévu par l'entreprise en barrière Herras
Le chantier du bassin sera fermé, fouilles balisées et interdites avec
du grillage PVC de chantier qu'il faudra éventuellement entretenir.


Le chantier est bien tenu compte tenu des conditions
météorologiques.


VOTP


✔ ✔ ✔
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